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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

,1)ECRE'rS,'ARRE'I1ES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRESIOENCE DU CONSEIL 

,DECBBET No 59-42:du 26 février 1959t>oitdijt ap
,'rf!licat~on 'de l!z lo~ nO 59-3 du 6 jl1JZvter. 1'9,59 ;portdf1,:t' 

: ,réorgrmÏ1>ation ~Orriptab~ 'desservf,Cestech!lique~ 
,du Tpgo. . 

Le Premier Mi.ni:st~,1 

V u le décret de la République française n· 56-847. du 24 
,aollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les [décrets 
no' 57-359 du 22 marI! 1957, 58-187 liu 22 février 1958 et 
par l'proonnanoo .no 58.i376 du 30 dléoombl.1e 1958; 

Vu la IQi togoloise no 56-2 du 18 septembre 1956~ modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 lnal'8 1957, d('i:tlrminant les pouvoirs 
,·du Gouvernement de la 1tél)ubliquc du '.[logo et ceUX réservés 
,8 la . Chambre de.s D6puti'6; 

Vu le 	 dlécret fiIiancier du :10 décembre 1912; 

Vu 10 	 loOi togoloillCl 59-:i du 6 jallvier 1959; 

LeQo.IlI>cil dœ mÎ1w.tre entelldu J 

DECIŒ'f15 : 

ARTICLE PREMIER. - Lcsopérations ,con,sta~~e,s 
,fa,u ~mp,te hors 'budge,t,,« Servioos tcchniq~,8 finan
,cement » s,ont jU5tifi~ : 

en dé~ns.e:. p:,tr des :ordres ,de paiement .ordon
j~ancés par le trésorier-payeur, j 

en recette: '(!ar des ordres ~e ree.et1:AA ordonnancé,s 
,par le tr,ésorier-payeur. . 

L'ordre ·~paiement constatant le ,f~noement ,de. 
,base est appuy~d'lun :pxtr~it de la .loi pré,v;isi,onneJl~ 
œdifié conforme par le Ministre ..des finances. • : 

AR'I'. 2. - Les dépenses de l'exploitation sont 
~on!Statécs .au débit du ',compte ho1'lS b,udge.t Ber(f. 

iVices techniques exploitation » au~oyen d'or~ 
lite paiement ,ordonnancés p~r Je chef du 18en?ee. 
ït!echniq~. Les pièces de JrepeIises sont ,appuy~es ~d~ 
~o,utes pièces justi!icat~~ _réglementai,res.. ' . 

Les lordres de paiements sont ,adressés autré,liorier
payeur du Togo sous bordereau d'~mission en dou-, 
iblee:x;emplaire. Ils sont soumis .au vis.ad~ trés,oder
payeur e,t payés pa;r, .ses~oin:s. . 

. Le droit de r,équisition n'appartiJent pas !a,u chef 
iduS!ervioo,technique. Pc :dr,oit :est du r~I:~ ,d,l!
Min' 	t ........... f· . . ' ,
: '. ,1:8.,,~ ~ , ,r;n,~taeI·' 

ART. 3. - Les l'Ccettes ~de l'exploitation !Sont cons
taté., au crédit du compte hors budget (f. S,ervi~ 
techniques exploitation » aUmJoyen~':ordres «le 
recetf:,es émis par le chef ~du service technique .. 
. Le recouvrement en est confié au trésorier-paye,lJ,lj 

du Togo. .. 

A la fin de chaque mois le serv:ide ordon$,teuii 
adresse au trésorier-payeur le relevé ,1CIl double eX'cpj
plaire des ordres de reoettes émis pendant le mo,~sJ 

ART. 4. Il est ,!ouvert dans les écritures ~Q 
trésorier-payeur un compte de dépôt sans intérê,t a~ 
nom du servÏoo "technique.' .

Q,oompte iCiSt cr.é,dité,: 
du financement de base en début de .ge,st~on ,d~ ~-: 
oo.uvr:ements opér~ à ,la fin de chaque moÜ)._ 

Il est débifié, : 
des dé~~ c:o.IliSta~es à la fin de ch,aque mois ---: ~Q 
remboursement du financement de base !en fin de
gestion.' . 	 .'. , ,'4 

Il est soldé, à la clôture, du budget de .l'attachement 
par le compte hors-budget «Services techniqu,e,sfi{ 
nancement ». 

Les opérations du. compte « (Dépôts au .tr~r. ».1 

sont justifiées en dépenses ,par des ordre~ ,de. ,paie,
ment émis par le tr~orier-paye.ur. Le compte n'est 
'pas justiIié ,en. re,oette.: 

Chacjl'uc fin de semestl1e la ,situation· du compte es.il 
aclresset;pour information au. Ministre· des fin,a,nqes, 
!Ct pour accord "aucbef du service technique. 

ART. 5. - Chaque fin ;de mois le ,JUontant de~ 
dépen,ses du c:ompte hors budget « Services ~bniq.~ 
exploUation » ~t imputé, a.u cr,édit du compile « Ser
vices techni'Jues financement)} par Je déhlt du Q01Ilp~q 
dépôts visé a l'article 4. 

A la même époqu,e ,le montant des reoettes du 
compte hors budget II: Services techniques exploita
tion }) est imputé .au I,débit du compte « Servi~ 
techniques Jinanoement » par le crédit du .~ompte; 
dépôts. \! 

ART. 6. - L'intégration des opérations du. servÏ~ 
au hudge,t de. rattachement lest ;opér:ée au moyen 

. d'un 'mandat iCt d'uu ,ordre de recetteémi,s pa,l'l 
l'ordonnateur au vu de la }oi de régularisation (bud~t 
général) ou .du décret d'âpprobation (budgets secon
daires)., 1 

Le trésorier-payeur rattache à oes document~ Je,s; 
pièces justiIicativiCs central.iséesau ,qours. de lagestiOll 
au, ,compte « Services technique exploitation )}. ~ 
opérations ,de ce dernier (compte sont justifiées dans 
le cadœ de l'exerciqe par la production de ,copies dU; 
mandat et de y,ordre de recette d'intégration fourn,is 
au camp,tab1e par l'Iordonnateur :du budgetJ,le -rattac:he.--:
ment. 'j 

ART.. 7. - I>t,s ca~ d'av~nces et de,s r,~es d~ '~ , menucl'recette.s peuvent êtlX"oonstituées auprès clAA.. 
servicestcchniques.Elles sont régies· rel>pectivementj 
par les décrets !nOS 58-74 \;e! 58-7qdn.14 ~ctohr~
1958. ...,' 
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:ART. 8. En eoursde gestion, les (~opération:9 
imputées au compte {( ServicesteclmiquleSexploita
tion » sont prises en considération pour ·l'rétablÏ's
~ment des fonds disponibles .du budget de rattache
ment. 

Fait à J.,omé,le . 26 février 1959. 

S. -E. OLYMPIO. 


Par le Premier Ministre: 


'Le ministre des {mances, ; 
S. E. OLYMPIO. ' 

Par décrets pris en ~conseil des Min~str~ : 

No 59-41· du : 
,26 février, 1959 M. Gril, .di~cteur pe renseigne

ment public du ~ogo, est ;nommé directeur de )';~cole 
,~ogolaise d'administr~tion. .' 

Il exercera des f,onctions dans les conditions, prév,ues, 
par l'arrêté no 1-PM[FP. du 17 janvier 1959. . 

Le présent décrd aura effet pour compter du 1e~ 
février 1959. 

No 59-43 du: 
26 février 1959 - Le,~hud~,t primitif de la qircjons-' 

eri'Ption de Lama-Kara, exercice 1959 test approuvé, et 
~rrêté en ~cettes et en dépens~s à la ~Qmln,e {le ving~ 
Jmill~onstroiscentquinze <-mille francs .(20.'315.000). 

No 59-44 du: 
,26 février 1959 - Le bu~t primit,Ü de la circio;ns~ 

eription de Pagouda, exercice 1959 :est appr:ouvé, e~ 
jarrêt{é en ~cettes et (en dépenses àla SQIIùne. dq 
huit millions su cent soixante et onze m~ ,Sept '. cent 
,quatre francs (8.671.704).' . 

~--------

No. 59-45 du: 

26 fév:rier .1959 - Sont \appro~v;ée.s les an'nula,tio~ 
,de crédits aux chapitres, articles et pa~agr~hes c~
après du hudget primitif de la circ,onscripqon ~ 
Klouto, exercice 1958. . 

Chapitre. II - ServiQe' d'administration régional~ 
. (perso.nnel),· 

Article l P,erSOOllel des bureaux 

Paràg. 3 - Perso~l jourl).aHer, 12.398. 

p'~ag. 5 ::.: Be!:ü..iB,es aux chef~ st JfoJle~
,!leurs. .' ..88.038 

Xotal de l'article 1;· ; " 100,43q 
Article 2 - Conseil ,die circonscriptÎlon: ; 
Parag., 1 -- Indenmités d~ session. .1 186.240 

lIotal du ,chapItre ,2~, . • '286.67q 

Chap. ;\lj - Servii}C des travaux région8:u:x: 1 

. 1 (matériel) . 

. 'Ar:ti.c1e 1 :::- PépenSesd~ :f.~ct~onne- !
t .: \ t ~l4llt '~ .', . , .' • , 1i31.1,77 

. Sont approuv;~es les oUViertures ,decr:édit$ 8,U cha;p.~
tr,e, article let par~ràphe. ~ci-après du budgetJ>rim,iti( 
de la circonscription deJ<Iouto, lexerc~ce..1g58., , 

Chap. Iv: - Service des travaux région;a,ox \ 

'. ;, (personnel) 


Article 1 - Dépensés de per:f\on:n,el 

Parag. ;3 - Person~l journalicll 

No 59-46 du: 

26 février 1959, -, ~ ,)budget ,.erimitif de ,la c.~",: 
conscription de Niamtougou, exerc,ice 1959 est aB'" 
prouvé et arrête.' en recettestet en 'dépel1ise,s à la iS;6mm,1tt 
de neuf millions deux cent trois mille huit cent 
cinquante quatre francs (9.203.854): "',. , 

._~,-_.- -_........... 


No 59-47 du: 

26 février 1959. ~ 'budget primitif de la cir,-· 
conscription de Nuatja, ,exercice 1959 te!'t approuv;~ 
et arrêté ,en recettes ~t en dépenses à la Somme det 
.quatorze. millions cent soixante .dix huit ,m,il.e n~uil' 
cent vingt .quatre francs (14.178.924)., 

No 59-48 du: 

26 février 1959. - Le ,(budge~prim.tif de. la cir~ 
conscription de Baf.ilo, ~xercioo 1959 ~st approuv;é, 
et arrêté en recettes et en dépen~,s à la ~omme .dtt 
quatre mimons ~uf oontquatre 'vingt eept mil.~ 
francs (4.987.000) .. 

No, 59-49 du: 

,28 fév;ier. 1959 ..:::::-. Le ~udget l!rimit,if de la. Jl;Îr,,;. 
conscription de Bassari, exercice 1959 e,st approuv~ 
et; arrêté ,en recette;s "et en dé~s à la somme .dEi' 
dix huit millions six 'cent if>ei:1le mjlle qua,tre œn,; 
quaràn1{é francs (18.616.440). . . 

No 59-50 du: ; 

28 février 1959. Le hudgetprimiti,f de :Jal 
commune de, Bassari, exercice 1959 est approuv;~ 
et arrêté en recettes "ct en dépenses à l~ somme. di6,
huit millions quab'e oont guatre ving~mill~ troi~ 
cent trente et un francs J8.480.331). . • 

No, 59-51 du : 

,28 #vr~er 1959. - 'Le ,budget .primitif de la cirD 
conscription de KloutQ, exercice 1959 est approu~ 
et arrêté ,en l~ecettes et en dépenses il la Isomme 'de, ',., 
,vingt millions quatre gmt (quatre vin'gt d~ux lli,il.e, 
francs (20.482.000). 

No, 59-52 du: 
f 

2.8 février 1959.: --; Le budget p'rimi1;i:f de; \ l~ 
~ommUll!e; de Palimé, '!exercice .1959 (est approùvq 
~t ~,rrêt~ ep' ~ct;tk1s.I~~_ep ;dép;e:n~s ~. ,~a,~<i~Il!~ .d,S' 



----------------

219 ,16 Ima,rs 1i959 JOURNAL OFFICIEL DE LA 'REPUBLIQUE DU TOGO 

~ix 'mi1lions cinq cent six mille iIleuf cent ~nquante 
francs (6.506.950). 

No 59~53 du: 
28 février 1959. - Le, !budget primitif de la "cir~ 

conscription de Dapango, eXiercÎ.ce 1959 [e.st approuv:c$ 
~t arrêté en recetteS _~t en dépenses il la somme d~ 
vingt tr,ois millions 'six cent soixante trois mille cinq 
cents francs (23.663.500). 

( 

NOMENCLATURE BUDGETA[RE 

Cbapitl'e Il - servioes d'administration regi()llale (Pers.) 

III . Services d'administration régionale (Mat.) 

IV - Service ~ traVau:l!: l'égionau:ll: (Pers.) 

V Service des travaux J:légionaux (Mat.) 
VI - Sèrvic.e.s eaciau:ll: (P,ers.) 

VII - Servioos 5'Oc.iaux (Mat.) 

VIII - Dlépenses div,erses et imprévues 
IX 	 ])6pense6 de travaux 

X - R,eversements aUx e--olicClivitl6s 
1 

,'1' XI - PdrtÎcipalioll dU bu!lget de f<lUctiolLlJement 
au budget d'é(Juil'emenl 

, XII - Travllux Il'eXluil,Clllcnt 
XIII - Subv(~llti()1l il l'ArlÎou ruralè. 

REeT/F/CA T/F 
au Journal Officiel N° 89 (bis) - Sj}écia/ du 
2 Mars 1959. 

Paragl,' ;3 1te o~lonne - Se I~à partir rlu bas: 
au liie,u 'de;: t'epérimètre . . : lire: ce 

\, rpérimètl1e.. . . • . . . . . . . 

P,age 4 - leI' qolonn,e - 2e ligne à partir du haut, 
au lieu de : ,par poteau. . : lire: pal' le 
'; poteau. . . . • . . . 1. • • • • • • 

Pame 7 .-:- 1re colonn.e - 16e .ligne ,à 'par~tir du b,a,s : 
au lteu de.: au'~:t:ant . . . . l~r.e :aut8illt 

Page 9 - 2c colon~ 6e ligue ,à par1tirdu bas: 
au -lieu 'de: BAGBATI . . • lire: DAGBA:
:'1'1. .-... '0..1 .' • .. • • 

. P,age 1'3 - 1re oolonne -24e l~e . . 

. lau 'lieu yde: 205 gr,ades 46 Ure : 206 
'grades 46. . " ; . . .. '. ' 

. Page 12, - 2e colonne 2e ligne il '!pattir !du ~~s : . 
. . 'au 'lie;u 'dt!,: pr,olgué,. • . lir.e p~om:u.IgUé.. 

No 59-54 :du: 

28 fév:rier 1959. Sont,accord~s des a,utor~sati~ 
spéciales de dépenses sur }es hudgetsdeS .ciroonscrip
tions de Lomé, Atakpam~et Akposso, ~xercicet959, 
représentant te douzième des bu~tspe ,l'~xerci~ 
1958 pour faire face~ux dépenses du mois de février 
195P et réparties en (milliers de francs, suivant t~
bleau ci-annexé. 

AUTORISATIONS SPECIALES DE DEPENSES SUR LES BUDGETS 

DE C1RCONSCRJPT10NS, EXERCICE 1959 


(en milliers de francs) 


CIRCONSCRIPTIONS 


LOMÉ ATAKPAME AKPOSSO 

113 

12 
40 

20 

6 
25 

194 
238 

1'1'0 

1'1'0 

'91 90 
4.3 45 

16'1' 115 

29 38 
8 25 

30 24 
1103 58 
57 

360 352 

314 271 

46 81 

988 	 1.258 1.099 

Page ,25 -.1reqolonne - 6e ligne à . partir dub;aut : 
. au lieu ,de.: Décret ' . .'. lire:' ~crète. 

2ePage 28 - ®lonne, - ~article ,2 : 
:au 'lieu it1!i:: in;scriptÎ!on . . lire: insti,tution~ 

Page, '31 - 2e ooloIlllie - article 2 : 
,au 'ti.eu'de,: instruction. .' lire: instÏjtution. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 54[pM. 'du 27 "février 1959portdrit oo'li,
vodatio,t: !du collège .électoralctf!tklé .ù. élir,e ~s. 
membres 'œe la Chdmbredeiànnmerc'e, d'fif!l,iCri,l,tÛ'f~ 
~t 'd'int!.ustneet fixant les mo'datités fdu ;sdrp.:t,i(î.. 

Le Pn$1ier ,Ministre, 
Vù le décret de la République française n° 56-847 Idu 

24 aM.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les \diécrets 
n° 57-359 du 22 mlll'lS 195'1' 'et 58-18'1' Pu 22 ~rier 1958 f~t 
par l'ordonnarnce UO 58.1376 du 30 dJécemb11e 1958;' 

Vu la llQitogolaise n°, 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par laJoi no JF'-13 du 28 mars 1957,d>6termIDoot 1~,p!:l!lVOj1'll . 
d,Œ. Gouvernement de la. RépubIiq~e du Togo ,et'cèuJ;.~t:'VéI!I. 
à ta Chambre des D6p1ltéa;! , " 

http:eXierc�.ce
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Vu le décret no '58-78 du 23 oct'Obr,e 1958 pOl'Ulnt l'\éorgani
saOOll de la chambre de ()ommeroe, d'agriculture et Ii'jndus
trie du Togo; 

Sur la pJ.i()posit~on du Millist-J.'e du COmmerce, de l'Industrie, 
de l'Economie ,et du Plan; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER
, , , 

De ta convoca.tiondu collège' électoral. 

ARTICLE PREMIER. ; - ]je, collège é:tector,al appel~ 
fi élire les membœs :de la Chambre ® commeroe, 
d'agricultul"ie, et d'industri:edu Togo !ef\t conv:oqué. 
pO,ur le dimanche 29 mars ,1959 ,et, s'il y a Jie'u à UJli 
seoond tour, pour le, dimanche 5 avril 1959. 

ART. 2. - ~ scrutin: ~ra oUVjert à huit h'eu,~ 
~t clos à ,quatorze, heur,~s.' 

.TITRE JI 
Du :déPôt ,'des,cd!idiJda,tur,e,s 

ART. '3. Les déclarat~ons de candidAturedevro~t 
êt:qe dépo~l$e~ au ,Ministèl'e du commer®, de l'in~u~
trie, de, l'éConomie et du ''Plan avant le ~dl 14 
mars à djo,uze lleur,e,s. 

ElI~s demieu:r:ent v:alables en ~s de $Coond tour; 
il n'est pas, l'Ieçu de 'p.:ouveUCIs candidatures. 

ART. 4. - II n'est ,Jaitqu'UDJe sen:le déClarati,q'Ii d,e 
candidature par lis~. Chaque déclariBi't.Îion de'V;ra; cOlJl,:, 
prendre ;auta,nt de ,c,andidats ,qu'il y a de siège~ à 
poul"voir. De plus chaque déclaraHonindiq~ra: ' 

- La,cat,égo.rie ,4ans laqueUe .Ia liste se, pr~nte.' 
- Les nom, prénoms, da,te et Heu: de nai~aPceJ 

,qualité rde chaque, candidat de .la :liste. 
- La !Signatul'le de tous :tes candid8;~ "qui coII(

posent la lia,te. 

ART. 5. Ré®pissé du 'dépôt de candidature, ,~st 
remis fiur le champ. Ce ~récépissé 'Ile saurait en ~UClll1J 
cas être invlOqué comme couvrant un cas d'iné,l'ig;i,b~
lité ,ou ,d'incapacité. 

ART. 6. - N~,Ae peut êtœ candidat ;S,ur Rlusieu~ 
!l;is~. Da d,éclarat~oo. de ~andidatu:qe !De ~111 ,p~ 
re~v,a:ble ~t le, r,é~~ sera ,refusé d,a,o,s ,I.e cas. d'un~ 
liste qui oomprenqrait au ",moins un c,fl!Ildidat aYRl!t 
déjà fait acte !de, candidature ,dans UJl!e,Iœ.te'Pr~c,I!l-' 
~m~t d~clarée.' 

ART. 7. - IEn ce ,qui conoerne la, quatrième: ,eâb~
gorie, 'la ~~lar,a,ti,on dicicandidature ne ~era re~vi~ 
et, réc,ép~8.~ ~ i5era d~l,i~é igue dan!!!, la mesure ,O?, 
,l;es ~c,~é~~s ~ ,prévoyance, 10U ilut~ aS$lcia,tionJÎ 
agrico:tes, c,ooFé,r,a,tiv,e~,' 10,',u mu~ualis~, gr,o,uBap,t", .~~~ 
p,e,dix, l:Il!embres s,er,@.t repr~n~ ,conl-ormege:nt 
,au, table:a,u anJOO:liie aU décret du 23 octobre 1958 
~~é..1 .~ 

ABT. 8.' Les l~~ r,égulièreme;nt ~~~ :fe. 
l\~t l'obje.t, mn.da,nt b huit jou~ pr,é,~t le j~Dlj 
~~ I8.cr:u~ d~~ 'lÛf.i,eh. daIllS ~ :b~ux d~ c,u::
,.crip,tio-. ~istrat~, d~ m,ai,rl,es et ~ (g 
.~~:re '4e. ~r~. 

ft l. 

TITRE JJI 
Des 0pératiortsélectorales 

ART, 9. - Il est 'créé une section ;de votepaI 
ciroonscripti(}n administrative (subdivisi01:,. '?U, lors
,que un cercle ne comprend pas de subdiVIsIon, cer
cle ). 

Le bUrie,au de chaqUe, section de vot~ siègera dalm 
les bUl1eaux de la circonscription. 

ART. 10. - Ne pourront prendre part au scrutin 
dans un bureau die Vlote que Ies électeu:r:s domiciliée 
dans le 11essod de ce. bureau. En cas de contestation, 
te domicile indiqué sur la liste ~ectorale publiée 
conformément aux articles 11 et 14 du décret du 
~a ;oc:tobre 1958s~wsé, fai,t..foi. r , 

ART. 11. "- I.e' bUI'!Cau ,de chaque sectÏ!on. de vo~ 
est composé : 

- du chef de circonscription, ou ,d'un fonction
na.i~e désigné par lui, président. 

- des deux plus jeunes et des deux· plus âgés, des 
é:tecteurs inscrits sur la liste électorale de la section 
<Je 'Viote, sachant lire :et écrire', pr,ésents da;us ,la salle 
à 1',ouvertuI'!C. du4 scrutin, assesseurs. \ ' 

Trois membre,s du· bureau 'aU moins doive.nt s.iége~ 
en permanence." 

ART. 12. - Les bulletins de vote doivent êt~ 
. imprimés par un procédé quelconque pu écr,ÎtB, Ù! 
l'e,:ncl1e. Il n'est pa,s,imposé ',de type uniforme pour. 
les bull~tins de ~ote, ,mais ils dOlVient comporter les 
nom et prénoms' d~s candidats. 

L'impression et la mise ,~ 'place des bulletins 
.:e,st à la, char~ d~~ ,candidAts.., ; 

ART, 13. -' ~ panachage ~stadmis. 

ART. 14. - lSont nulsiet :nie peuvent entrer en 
Qompte dans le résultat du,dépouillement: 

Les bulletin.s blancs ou ceux écrits ,au crayon ,]>.OU1:, 
tout ou pà~tie,.· , 

Le.s bulle,tinane. contenant pas ,une désignatiod 
~uf~an~.I· r ' 

Les bul1etins tl'louvés dans l'urne sans ,envdoppe~ 
Les bu:lle,~ ou :enveloppesportapt Pies mentio,ns 

i,njurieu6,eis pour les candidats ou pour des tiers.' . 
Des bulletins comportant le nom de, perBionne,q 

~'a'yant pas· dépos~ ,de ~andidatDl'le OÙ déeJlr.é.es ~é.. 
J.i:gi.btes. 

]jf1s bulletins ou enveloppes :dans lesqu,eJs les, ;v:o~ 
ta;nts * sont fait connaître .ou qui compor~ntd,~
sÎ:gllit1S die l1eQo,nna~s~ance. 

Les bul:tetins comportant plus de Dom~:'Iu'~l n:y }~ 
de sièg<1s à pp,ur;v:oir. . ' 

. ART. 15. - Un nombre ,.d'env,eloppesanm.o~ 
éga. à celui, ;~s ~1ec.~ur8' jnscrits dans chaque Sec~o~ 
de ~ote doit êt:qe ,~~~à la disp~tiO!D. des éleef!f1~rfi 
_ la s.allie ~L;VIO,tje par les soins,de l'administratÎlon., 

Il n'c,st ~ impasé de' typeu,niforme d'enV'elQP~ 
,~vote.· ' . 

, l 
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ART. 16. - Il n'est,pajS distribué de cartes d'élec
:tJeur. La pr.eure de l'identité des électeurs sera ap
portée par tous moy~, en particulier 'Par l'attestaU.m. 
de de.ux é1ecteulls. Le bureau juge s'il y \Po ijeu 
;d'admettre au vote ou non .ou électeur dont l'identité 
lUie lui paraît pas établie ~ou est coutes~e par un ~~ 
didat 'O.u un tantre électeur, mention de la d~ision 
et de ses ..motifs est ,portée au Pl·ocès-verbal. 

. ART. 17. - Le voiJc ~st secret. Les .électeurs n~ 
~oi~t en aucun cas introduire ~ll public leur bulle
,tin dans l'enVJeloppe de vote. HormÏlS le cas de vote' 
pal' oorrespondance, le passage dan!" J'isoloir est 
IObligatoire. ., 

ART. 18. - Le présent iarrêt~ ~ra, v,u l'urgence; 
publié par tous moyens. 

Lomé, le ,27 ~v:r~r 1959. 
S.E. OLYMPIO. 

Pal' arrêtés et dée~~~ du Premier Mînist~: : 

No 5O-PM[MSP. du: 
.24 fé;vrier 1959 - Est et ;pemeul.1e rapeor~ l'arrêt~ 

n° 234[PM-MSP. du 28 novembre 1957 autorisant 
l'!~uver:ture d~un dépÔt ùe médicaments à Noépé. 

M. Comlan Paulin, dépotlitaire de ~nédiœmen•.~t 
autoris.6 dans ~ conditions fixées par le décret n° .p5
1122 du 16 août 1955 pt ,k> décret nu 57-80!d,u ,23 j,uil~ 
:let 1957, à ouvrir 'il Aklakou, un dét.>~}t de ,remèd~ 
officinaux, de drogues .!limp~ non toXIques et de spé-: 
ciaijtés oonformément aux prœcrip,tlons des .,décre,ts 
.s-.yj.sés. 

Gér.ant du déPôt: M. Comlau Paulùl. 

Autorisation de ban 

No 51-PM[MFjDOM. du: 
26 février 1959 - Est aut,orisé ,le bail d~une ~ur,ée. ' 

de 50 an,s oons,enti par la collectivité de Porto-~urQ, 
composée des famille.s dont la liste 'est p.upliée au .J.' 
D. 1J~o 1950 et repré:se:ntée ,par ;Fio Misiako1ey IIa~ 

. pr,ofit :de la ( :Compagnie togolaise des mi,nes du ,hé,
nin l>dont le siège lest ~ Lomé ('Dogo) moyennant l~ 
charges et conditioIijll ,figurant au contrat .en date ,à 
Lomé du 23 octobl'je 1958 et à Paris du 3 déoomh~ 
1958. . . ' 

NomlnatioRs 

:No 30-D jPM. du: 
.28 f~vtier 1959 M. Quet, greff~r de l~e .clasSe, 

"ter éehel.onI en service au greffe du tribunal de Lomé, 
~t nio~é pl'o"ohïement greffier en .ch~f idu tribunal 
de Lomé, Ipour comp,~r du 10 mars 1959,' veille dia; 
;dépad .en cong~ Ae ~. Filipecki, titulaire de l'emploi;', 

Cl1Ilformément à ,la 'législation en ;vigueur, ~l exeroo" 
ra les ilonctions die notaire. (', 

Affaires cour••tu 

No 53-PM. du: 
27 février 1959 - Pendant l',ah$ence du .Minist~ 

du commerce, de l'industrie, de l'économie, et duipJa;o: 
M. Coco Hospice, le Ministlle.de la jWltioe,d~ ~.va.1Ç( 
publics, des transports, des m:ines;\et dieJ.S postes et 
télécommunications, est chargé de J'expédition ~. 
affaires courantes. 

Dési,natio. de chef. coulumi.rs 

No 48-PMjINT du : 
24 février 1959 - Est reconnue .la dé$g:nation fa.i~ 

oonformément à ,Iacoutnme let '!par voie élective.~ 
M. Gnandi Piou, en qualité die chef s~rie,ur ~ 
Bassari, en remplacement de M. OUM Atakpa.' 

Le pt.ésent arrêté aura -·teffet pour compter de. ',tt] 
prise de comm8llldement de l'intéressé. 

N') 49-PMjINT. du,: 
24 février 1959 - Est reconnue la désignation fai

te conformément à la coutume et par \'loie é1ecti~ d~. 
M. Germanius Doudor, en ,qualité de ~nt.du, ..ca{nton 
.d'Agou-Kébou (cercJ.e ,die Ktouto), en remplacemen'f; 
de M. Adolphe Kouto~~u,â: 

Le présent arrêté aura ~effet pour compter ~ lVj 
prise de commandement de {l'intér~. 

NO, 57/PM/INT du: 
6 maI'lS 1959. - Est rapporté l'arrêté nP 105-53! 

AP 'du .20 février 195,3 reoonnaiJSsant la désignation 
du :régent pu canton d'Aképé (êercle de Tsévtié); 

iM. 'DorkenooMichel est réintégréd.a:ns ses f:Ol1ctio,D!s 
de c~f pu dit canton. 

Le pr~nt .arrêté prendra effet pour oompter, ~ la 
prise de. oom'm'andement de l'intéressé. 

N'0 ..6Q-ULMF-MEN du: 
25 février 1959. - ,une ,subViention comp~enta~ 

de trais cent vingt sept mille cinq cerrlJs fra,ncs CF:,A 
(827.500 fr.ancs CFA) soit isix ~nt cinquante.' c~q 
m!il.le francs (Ol'étros (655.000 fnaincs métros) e,st ac
cordée à l'QffiÎo,e d~ étudiants d'o~-~r.\ à Ume 
de par.ticip,ation aux dépleDiSes de l'offjo,e ~n;r l'~
tretien des étudiants d'loutre-mer, ,!pendant le:q.~e-1 
me 'I:lim'est.re ,de l'ann~. 1958. 

Le montant pe la subvention sera DIlandaté par 
leis dns ~u seI'Viœ des finances de la. RéP:uPUq~ 
du Togoa.u profit de l'a~nt Q~'m'p:table de l'omc(ej 
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des, étudiants (fqutr,e-mer, oompte chèq~ p!Osta! Pa
ris 9061-41. 

La dépense est imputable au b1ltdget .sénéI".al du 
Tùgo, ex;erciClB 1958; chapitre 29, article. 4; ,par,agr:a
poo 1. 

N~ 47/pM/MTP du : 

23 février 1959. L'àrrêté no 119jPM-MTP ,du 
20 juinf9M est abrogé. 

,. A l'an)IlJeX>e jlQÏnte à l'arrêté no 626jPTT du 6 

j'uillet 1956, 'ajiQil,W ,après Lomé = 


(cf. JOT,. nO, 886 du 1er août 1956 p!al:{e .!l811~_ 

A) 'Collonne 1 Llomé (centre ,die chèques po,staux) 
'2 - L'Ûm~ , " 
'\'8 - C. 3 (œntr'e, ~e 3e classe) 
8 CHP. 

B) 'Collonne 1 Lomé œnl:re téléph'Onique (cep.tral 
autom:atique ) 

'2 - Lomë 
'8 C. 3 (œn1:I1e ~e 3e classe) 

C) Colonne 1 - Lomé centre émetteur (stal~o,n ra
Itio émÎ!S:sion) 

2 Lomé 
":8 C. 3 (centre ~e 3e classe ) 

LlOmé dentre récepteur (lStaÜio)1 l!a
clio riéœption) 

2 - Lomé 
8 - C.3 (rentre ~e 3e claSse) 

Le IièSte sans changeDlient. 

Beuues, 

NQ 52jPM-MEN ,du: 
'26 février 1959. - Sont supprimée.spi()uP ~ter, 

du ,22 QCoobre 1958, le.s ho,urses d'études l'OcaleS' ac
cordées par ~s arrêtés nos 200tpM-MEN ,du 15 oc
tlob~ 1958 et 232jPM-MEN du 16 l}.iov.e:mbre 195,8 
anx élèves ~e l'école normale de 'Iiogo,Wl1e; dont les 
no~ sUlivè:n4' ,,~cl:us de oot etabl~nt: 

Huggpekey Herm'ann 
Kioffl Luoas 
AddI"ah Modeste 
Djoko Cluislophe 
Ailsou Paul 
AdolnayokplO~ AUred 
Agbodo Marcellin 

~tQItt ~JlPpIimtées PIOur cIOm~ ~1It 11 _Il(qvembre 
1958, les bouroos dré~u.des locaJ,œ a;cdordé~ par les 
arrêfés nos ,200/pM-MEN du 15 octobre 1958 et 282{; 
PM-MEN du 18 novembre 1958 aQX élèv.es de réoo~~ 
nOItnlale .~ To@vlil~. d'Ont )es nomlS sui~~nt : 

DQSSOu Gilbert 
Afan:gbédj~ 'Bernard 
E.dùrh, 'Jean 
Kwami ~ndté 
TiSÎkplonou Georges, 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE Na 51~IFjCD du 21 félJr.i,er 1959 portanl 
, Cr,éat~on 'd'iune inspec~ion-,nor!t ,du $er1Jice des c,ontri.

jJptians directiBS__ 

L,e l\H'nilStre des finanoes,' 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 
24 aIOût 1956, portant statut du Togo, modifié par les [décrets, 
n°S 57-359 d1l22 mars 1957 et 58-187 du, 22 iévrier 1958 
et par l'ordonn'ance n' 58-1376 du 30 dlécembre 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 sepbembre 1956, modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouV'OlrS 
du Gouyernemelnt de la République du Togo et ceux' ~rvés. 
à la Chambre des Députrs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREi\HER• .:..- Il est créé à Lama,-Kara 
une ins~tion il~ service cl~s oontrib,ution:s di~ectes 
dont la pompétence temi:toriale ,s'étend sur ~Sl> ~ercles 
,de Laln'a-Kara, Miango; Dapari~O, Bassari, $'o,kodé 
et qui pl'jend le nom ~'In:sp:ection du nord du servi~ 
des 'Contributions çlirecles. . 

ART.2. ,- L'inspection est gérée par des agtents ~u 
Slervi~ des oontrihutiJons diredes. 

ART. '8. - Les,agènts ,de cette. 'ins.pection sont 
chargés 'de l'assŒ!ette de tous les im:peJls et ta..~($ dq 
reiSsort du s~rV1Îce des' oontributi,'Ons dire,etes. 

ART.4. - La ~idenc:e ~e ces a~~tsestfixée. à, 
L;m:na-~â~ , 

ART. 5. Le p~ntarrêté sera enregil~tré, com
muniqué et, p,ublié partout !Où ooSiOin sera. 

Lomé, lie 21 fémer 1959. 
S. E. ÛLYMPlO 

-----~, 

AR,,RETE !NP 6,,4,/MF du 28 fé vrier'1959 l'èglemenlap,l 

faltrib:lltion :~ prNs po#r. 'flcliJ:tt ,d,e, /Jéhic,ule1J d 


, ,'i/e..s 'illdeI11{lités ki'lo.métrique,s. , ' '
r
Le Ministrie. pes finanœ.s .. 
"-u le décret de la République française n' 56-847 du, 24 

a;piit 1956,' portant statut" du Togo, modifié par les i décrets 
nO' 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 l:/iévriêr 1953 
et par l'ord'onnance no 58-1376 du 30 décemhre 1958; 
,Vu la liOi togolaÎ,sc n" 56-2 du 18 septembre 1956, modifiléie 

par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouv.oirs 
du Gouy,e-rnemejnt de la République du Togo et ceux réservés 
il la Chambre des Dépotés;1 

Vu le décret du 2 'mars 1910 sur la 80lde et les accesso~r. 
de ~lde; 

, Vu le décret financier du 30 décembre 1912; 

Vu le doéeret ,du 2 mars 1910 sur la JS'Oulde et accet>JS'Oires de 
solde; 

Vu les prévÏaWIlf! budgétairœ; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMlER. ~ Ül1is'fe 'AAsfunctÎOD.'.llaiI'!eS en 

&erVÎClQ ,à L:omij' à qui sont attt;b!~ des VIO,itu;res ~ 
bmellon, .. jlO.Ïn~ en a:rme~ .1' au présent ~êté. 
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ART. 2. - Les postes et empLois d~s flOnctio)maines 
, pouvant av:oir. ~ le.ur di:sPiQsi~~on ',un véh~cule admi

nJst:raLif pour les n~~s.sités ,du, servi,oe sont énuméré!, 
à l'aunex~ IL 

Les ~li.œ!> pu établissements ,au;xqueIs ~ont af
fectés en p,ern:lanen~ des véhi,cu1es;U,tilitaires (ca
mion:IJettes et cam'ions) 'p,our leurs besoins ,généraux 
sans uliÏlisateur déterminé sont énum.érés fi l'annexe 
IV. 

Les dotat~Qns~n véhicules utilitaires pt en,véhicules 
de tournée ou de chant~er ,des servioe,s et" établisse~ 
ments SOn t fixéeS chaque année dans l~ cadr,e 4~s 
a:tb::ibutions de crédits budgétair,es ~,fie figurent p3!S 
au present ,arrêté. 

ART. '3. Les attributions menSjuellès maxima 
d'esse,nœ aHouees po:ur lies véhicules .~l.lillJérés aux 
::tnIl!e:xJeiS 1 et II sont f:ixéeis par décision spéciale. 

ART. 4. Aucune vQiture adminilstJ:.ativë ne p~ut 
être aff~tée ,d'une IIIlan.iièI1e· p:e.rmane,noo ,il up. fonction
n.a!Ï.redu ~[J,Vlernement du Togo ne fi~urant paS aux 
annexes 1 et II. 

Les voitures de tourisme sanS aff~ctation spéciale, 
les véh1cul!es' lI,lililail'cs ct de tournée sont gJl'oupœ 
danlS le parc aUlomoJ)ile du gal'age ,centr~~l ct ,llCU'.;Cnt 
être uliiHses par les fonctionnaires ou 1<$ services 
dans les condit~ons fixées par al'I,mé du 1\1 inÎ8trc ù<'B 
finances. • 

ART. 5. - AOOI/DeS fJOlU' achat de vélli(~111(,3. Dans 
la limite ,des crédits budgétait·(\.... ~I1SCI'ils, la com!Inis
sionprévuc à l'arl ide 1() cst oompélelll.e plOur pr-o
poser l'aUd.buti,on aux l'ondionnail'cs qui en feront 
la" demande, d'une avall<!C destinée à l'achat d'un 
'\iÇlJd;c:ule. 

Il est précisé qtre oelte avance ne comporte pas. 
aUOODl!a.llq.uel:Iient le droit à l'indem!,1.ilé k~1iomélrique. 
.dont faltr-ibution est réglée à J~article 7., 

, Cetteavanœ ne pourra pas ~xooder les 3/4 de la 
v.ale'ur du véhicul~adhef.é, ni liépasser 300.000 frs: 
CFA. 

La durée ,de oetteavanoo, ne pOurra 'p~as excé@r 
de:ux ans. EIIl~01:(t état ~e cause la totalité devra ~n 
être obligaloiœmient œl'DlIDurséeava,rJl!t le ilép:a.rt dq 
bé:néfliciaire,au cas où celui-ci viendr,ait à quitt$' 
ID 'territoire du Togo, au besQin par précompte sur 
son indemniM il'éloignement. 

Les modaUlés de, débail duremlbourselI!lent seroftt 
préclsées dans un acte administratif signé p'ar les 
p:ar.tOOs :et qui oblige entre auitr·es le, bénéfic~aj.~ à 
contracter une assurance dtte ,« risque, ,au tiers .U
1im!itê» valable pour toute la ~urée du prêt. 

ART.6. -' Les toncijonnau,e.s figurant s:ur lies 
Listes jl()in1{e!s enanne~~ let II pjeU'Vle;n!t çgalement 
bénéficier. des .dispositions de r article 5" à CiOnditi9n 
de l'lenonœr à l'u11iliJsa.tiiOn de '!eqr véhicule admiPis-:
!ratif, QUi sera réintégré par leur servioo" au ~âraJte. 
œntra],. 

ART. 7. - Il1d~mnité kilométrique 

Les fondilonnaires énumerés dans rannexe III d~ 
présent arrêté, propriétaires d'un véhicule et qui ~n 
:OOrwt la t:l,emJande P:OllTI'!OIlt peroov:~ prre indemnité 
compensatrioe destinée, à tenir compte ~es frais 
exposés par ~ux pour les beooins du service, 

La. comml:ssion prévue à l'artjcle 10 appréciera 
:œs néQessiités de service justi~iant cette ,demande eJf 
fi':xera le nombre de kHom'ètr,e:s mensu:el ouvrant 
dr.oit à l'attribution de l'indemnité kilûmétriqu:e.. 

ite déoonrp~ile cette indem.nité kilomélrique ainsi 
définie se: ,calculera de la façon suivanLe: 

~ V.œture de puJssanœ fisealè égaIe ou supérieure. 
à 7 CV:, 12 frs par km. . 

- Voiture p:'Q p,uissanoo fiscale oom'priSie entre 4 CV 
, et 7 ev: 10 f~ p'ar km'. 

~ Voiture ~:le puissance fiscalè infér~eure à j CV: 
9 fliS par kJni. ' 

ART. 8. - L'indemnité est :mandatée mensu,ieUemtmt 
sur prod'll.ction d'un certifiCat' délivré par~e chef de 
service,atllestant que le fonctionnaire jntéI'leiSisé a 
u'l!i.lisé régulière:nlierrt sa vq~ture pour )es ~so:ijns ad
minisLratifs pendant tout ou ulliepariie du mIoi:s 
écoulé. 

L'uLlilisalion régulière p~ndant bout le :mJo,i,s ,.donne 
drlOiÏ:lau kilométrage maximll,ill aCCJOrd~. En cas di'u,
lfiisation part~Ile, [indemnité est rédui~ propor
tilonnellementà la période d'utilisation..' ... ... , 

Les foncUonnaires bénéficiant de l'indemnité au 
titre ,de ,l'article 6 ont droit à un IIliaxiim'um de 
1.200 'kilomètres. ' , 

ART. 9. - Une OOmJn;iisSÎOIl, ®mpqs~ de: , 

Le 'directeur de cabinet du Pr.e:mier MÎiIl~-
tre • " '.'. • . . .' . . • . . Présli/;enJ, 

Un repres~tant du Ministre des finanoes. 

Un représentant du Ministre de la fonction 


p:unl!ÏqrUe . . . . • . . . . , . . 
 Memb~ 
Un représentant liu Ministre des travaux 


'P:ub1ics • • '. ,... ~ , • . . " • 


Sie réun~t ~[J,r convocation ~ son président your exa
miner l'eS demandes d'avanc~s pour acha.t de véhi
cule ~t fixer l'indemnité mensUielle aooor,d~ à chaque 
iloncli'Onnaire utili:sant sa VIOitqre" plerspnnel1je:.. 

Lorsque cette commissilOn aura à stat~r ~ur u~ 
demande d'indemnité kilomélt:r;i.que,~ae' s~adjo~dTa,. 
à titre consUltatif, le chef A~ servi~ du: fOIictilonnaF,6 
demandeur iQ~ son dt'ilégué. 

ART. 10. Sont abrogés IDS te.x;tes antérœuJ:'!S $' 
ce qu'ii); ont de contraire a.ux dispO~i;t~op.s dup:ré~l]t 
aITêté quli prendra efret d ..... 1er j,anvier 1959,,· 

Lomé; le ~8 fé~r 1959. 

S.E~ OLYMPIO. 

http:il�p:a.rt
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ANNEXE 1 

FonctiJlnnnires 'pDuvmt' avoir lt;l. ,disp:Qsi/.ipn~ lJO~
't1Ues 'de fonctiOnS : 

- Consdller financier pu go,Q'vernemlen.t 

- Coruseiller, juridiqne ~ugou~miemlent 


, - Con.seilltr 1Jechnique tiu g<JuvernJemlent 

- Prootn'e:o;r général 

- Président 'du tribunal, supérieur éFappel 


,. - Inspecteur dig! trav3JiI 

ANNEXE II 

Fonctro.nrwires lm servœe à lJorrié 'wulKitü avoir à 
Ietur: 'f1i.spo.sition lin Véhiculé. adminil;flYltif : 

- Se~~ général ~e la ChJambre ~ députés 

- Pr'ésident 'du tri~al de .preblièni jnsta:noo. 
- ProcureUr '~ la Rép;ub1ique 

- ContrôleUr financier 

- Di:recreur des travaux ·publics 

- Dire~ur ~lI. CFT. 

- Diœc1eur du serv~oo, _de, santé , 


- Directeur 'de l'ermei&nemep.t 

- Directeur (fu service du plan 


- Chef du service ~ nRTO~ 


....,. Chef du serviêe de la sû~te 


- Chef du service de la garde togolaisie 


- Chef du serv.ice des P()st~s et teléoomml1'nica~ . 
- Chef du serviiœ des dioua.nJes 

"'""7 Chef du serviœ des m'inleS 

- Chef du serviœ de l'ag:rieu,lt~ 


- Chef du servicé' de l'é~vage 


- Chef du ser,vice des J~9,11,X ,et forêts 

- Chef du service des affai~s ~oonomiqQes 


- IUlSpectelur primàire 


ANNEXE III 

Fonc.fildnrwires 'autiOrls.és à 'Ufil.œ,er /'e,.u lJéhiC.uCf. 
'lJI!l'sonnel pour les bestOf;ns :du, 'erutô!! ~ pou1kQl.t /H1r

, ,:eooir ll1l8 lndeninilé tjo1l1.pen.sntl'Me : 
- n.irecteur 'dec;ahinet du Président de la chambre 

des ~députés . "' , , 

- Directeur de "abinet d':~ minis~ 

- Directeur de la fonctionp~bliq~ 


- Direc~ur de rinl:ér.!~UJ" 

- Chef du service deS fil1ian~s 


.....: Chef 'du service des oonyil~UÜJOn1S d.~es 

-Chef du services des domaines !et ~ l'~pœgistre

1Dœn't 

-= Chef d'à b.oreau du ntabériel 

- Chef du ser:vice stat.ts;tiq!qe 

- Chef ~u ~:viœ d.o,oonditionnel:llJent 

~~,dedns 
 .,.1 

ANNEXE IV 

Services l.:JI établissements de Lopjé (luarit !in af~c
tationper.ll/JI1I1',e;nte ~des u.éhidul6Sulil.~fylifes .<t1I1I1..iiJn
n4f'(J~ et aa1llii:i(ls). . 

- Chambre des députés 

- Cabinet du PrifllIlier Min,istre 

- Servti~ de la justiœ 

- Selwi« de la sûreté 
- Service 'desposres ~~ téléooJl1iJDlUnidat~ons 
- Serviœ. 'des,J.ou:anes 
- Servt~ topographique 
- Garage ~dmJinistr.atü 
- Ser'Viœ :des .Ulines 
- Servicje, de l'agriculture 

. - Servioo ~e l'élevage 

- Service des eaux et forêts 

- SerV1ÎQe de renseig,nem~nt 


- Service des :trav.a.uxp~blics 


- Direction 'd'Il CFT. 

- Inspeclion du 'travail 

-:- Service 'des finances 

- Service, de l'information 

- Service 'de la radiodiffusion 

- Service de la main-d'œuvre 

- IRTO . 

-. Servie<. de santé 


Régie da meau.. recett•• 

:N~ 63/pM/MF du: 

4 mal'lS 1959. - Il est créé Ulljei régie .!le IIllenuesl 
reqe~tes auprès .!luservioe de oontrôk:, du oondition
nemJent des, produits. 
Cet~ régie est alirn.entéepar res, mandats-pûst,e 

envo~ p.ar ],es parij.euliers demandlant,one dairte 
,d'ache~des pr,QdU[~s. 

Le ~ur ,le reœtbes ser!l p.élsigné par dée.ion 
dUMÎlnistre,J.ie l'agriculture SOUiS lis ordr.ejS dÙqJUiel 
il est p1a:œ. 

Le régisseur .!le reœtbes ~st~nmis à la véri,fka
'lion oomptable du triésorier-p;ayejur., ' 

Le produlit ~es recettes :es.t v~sé à la fin ~e. 
chaque m'OIs .a.~ trésor. La ~t!fJe, ~s.t il:UPutée au 
budget général ~l1' Togo jao rnJOy;en d!lor<lres de l1e.det
tes ~tab1ispar la direction !Ies :fi.nanCieS à [la ~ID'andJe 
du tr'ésorler-paye.~. 

Le p~nt arrêté prendra effe;t pour; oompter: ,dU] 
1er mars 1959 . 

Rôles 

Par arrêtés et décisions du Mj,ni:s~ des fin:an~ : 

N° 56/MF /CD du: 


25 février 19f19. - Sont'approuvés ~tren~u:s è:xé

èittdires des TÔles le~cice 1959 ci,-après : 

http:dUM�lnistre,J.ie
http:autiOrls.�s
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, 1 IN" DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
MONTANT TOTAL 

1 RÔLES DES RÔLES 

BUJ)GET GENERAL 
C,M. Lomé Paleut'C6 . 9.817.329 

LiœuccjS .' . . 1.253.000 
8 

11.070.329 11.070.329· 
··':DI05.3029 - Patenl.eS . . 


Liœll(~ . , 236.000 
 2.641.302 2.641.302-_.._._-_.~."-------,._----· 
BUIJGET COMMUNAL 

C.M. Lomé Celltimes additionnels sur paten~ 1.963.4391 8 
1 

CentiÏJnes additionnels SUl;' lioencieis , 250.600 2.214.039 2.214.039· ---_...-~.~481.053 -

L 
9 Centi.tnJes additionnels s,ur pla1Jen~s . 


Centimes addi tionnels sur liœn~ . 47.200
, 528.253 528.253 

16.453.923 1 

~.. 1 ! 

La date .de miSe en ,1!ecO'UVI"êment des rôles ci :rio. 57!MFICD lIu: 
dessu,'l iS'él~vant ~ la sommle de seize millions quatr~ 
cent 'cinquantle trois m'ille neuf cent vingt wois fraJncs, ~5 févrln- i1959,: - ,Sont S:J.lPl"Ouvés ~t rendus .:~
e$t fixé.e, au .26 février 1959. cu1iolreis ~ l"Ôl~s ~er,cîr'&L.1958 c1::'®rès: 

-, c 

1 N°, DESC. 1 MONTANTAGENCES NATURE Dr~S CONTRIBUTIONS TOTAL . 1
i ROLES ! DES RÔLES . . 

- -1Il B{1J)(;h~T GENERAL . 
61 1.366.557C.M. Palimé Patentes · ·· · · 62 144.000 1.510.557Li(lelloos . . . . .-

· · · · · 
~--. 

63 Cere, Klouto 1.112.201Patentes .1 
64 1.364.201- 252.000Lioonoos , · · · 
65 122.000Cere. Sokodé 122.000Taxe sur les armes perfectionnées . . -_... 

66 C.l\t. Bassari 123.702P.a.t<:.ntes , . .· · · · '67 - Licences . 24.,QOO·· · 212.70268 65.000. Taxe sur les armes perfectionnées . . 
69 
70 
71 

71 

61 
62 
66 
67 
68 

Cere. Bassari 27.648Patentes · . . · · · ·· - Licences 2.000· 
59,GOOTaxe lSur les armes pedectlonnJées . · 

BUIJGET DE CIRCONSCRIPTION 
29.500Cere. Bassari Centi~ addition. sur la taxe ~ur les ar'm'es perir 

BUDGET COMMUNAL '. 
273.308C.M. Palimé Centimes additionnels 5Ur patentes . 
28.800Centi'mes additionnels sur liœn~ . . ..· 12.366C.I\I. Bassari Centimes ,additionnels sur patentes . 
2.400Centimies .additionnels sur liœnCies 

32.500- Centimes addition. sur la taxe s"l~r les arm~ perl. , 

. .TOTAL, · . 
'*.... ~ 

88.648 

29.500 

302.108 

47.266 

3.676.982 

1 
, :t'lai :daie ~ mise ~n reoou~elD:e~t d6s rôles ~i-~ sr~t1J. la somJ:ae !:le. trolls millil$S llix . 
(Ilnt soi'xan~ seî~ mille neuf ~nt q:o.a:tre-vingt ,deux fraJl,QS~ est ~ ~aui31 :mars 1959. 

1 
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Nd 59/MF /CD du; 

28 février 195,9. S'Ont approuvés et rendus exécutOires des rôles <exercice 1958 ci-après: 


1N" DE> AGENCES 
RÔLES 

1458 Subd. Lomé 
-459 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 


BUDGET GENERAL 

Patentes . . . . . . . . . . . 
Licences . . . . . . . "' 

~, ~-..... 

MONTANT 
DES RÔLES 

TOTAL 
Il 
! 

425 
250 675 

675 

1 

1 

_... 
~- 1 

Nominali,ons 

N~ 59/MF /SD. ,du; 
25 fé,mlBr 1959. - M. Baylongue Hondaa André, 

i:nspec~ur des pouane·s, est chargé, cumulativem.ent 
avec ses funêaons de chef des bureau,x de la, direction 
des doua~,s du Togo, des fonctions de. chef de· la 
section « Visite» dépendant du bureau des douanes 
de Lomé, pendant l'absence de M. VlÏdalie P:ÎJelTe, 
Inspect~ur h'Ors claS:Se,' en instanCe ,çle départ en congé 
adminiiStratü. ' 

. La prés~m1e décisi'On prendra effet pour compter du 
3 mars 1959. 

Pensions 

No '34/MF(FP ,du: 
21 février 1959. - Une pension d'ancienneté est 

attribuée sur les fonds de la caisse loca.1,e de r~tr:aitês: 
1 du Togo ~. l'ex-che! d'équ~pe principal hors, cIasSie 

des chemins pe Der du T,<?go Garo Fran~is (indiqe, 
410, pourœnl:age 510/0). 

Le m'Outant ,de ceUepe~ionest fixé à quatre vingt1 sept mille sept cent vingt (87.720) francs CFA l'an 
pour compter ~1l: 1er j:anvier1959. 

II est également raUoué à fintéres,sé su,r les fonds 
de la même caisse; une majoration pour enfants au 

1er 3eiIlaux de Hl% ~1l: tiÏ;tre de sés enfants (du au 
rang) ci-après désignés i 

Garo Yrawo 1.éon, [[té le 12 j,um 1922 
Garo 'KIOSSlÎw,a rrhérèse, née le 26 février 1924 
GallO ';Charles K'OkiOU, :né le, 13 mars 1927. 
Le montant ~y cette m'aj'Oratibn ~t fixé à huit 

mlillc sept cent soixante douz~(8.772) fmnes CFA 
l'an pour compter du 1el' janvier 1959. 

No· 52fMF,du : 
21 février 1959. - Une, penSion proportionnelle est 

attribuée sur les ronds de la daisse l'OcalJe de retraites 
du Togo Il l'ex-cMf ;de' staoonrprincipàl de'1.re dlissp , 
des chemins pc fer dù Togo Sadé' 'Ja.nïes (indice 
530, pourcentage '450/0). 

Le monLan t annuel de cette pension est, fixé à 
cent trois mille sept cent vingt huit .c103.728) francs. 
CFA pour oompter du 1er Janvier 1959. 

No 53/MF du: 
21 féVlier 1959. - Une pension pl,oplOrtiJonneUe est 

attribuée ~ur les flOnds de la caisse locale, de re~raites 
du Togio à l"ex-lOuvrier de 5e cl3Jsse des travaux pu· 
bliœ du Togo Améléwanou Gérard (indice 315), 
,piOUrœnta:ge -16% ); 

Le montant de oetbe pen:s.ion est fixé à vingt mille 
cent ISQÎxanlje (20.160) francs CFA l'an pour comp,tier 
du 1er j;anvlter 1959. 

RECTiFICATIF à l'arrêté no 40-MF[FP.du 16 Jév.1'.ie~ 
1959 rportClftt conce$8Ïoil tl'u,n,e penswn tl':irwalidité. 

Au~iell e!Je: 

Une pension pour invaIidité pon imputable au' ,sel' 

vice, 'est attribuée sur .1e.5 fonds de la caisse locale ,de 
retraites 'du 1iogo à l'rex-pointeur de 1re clnsse du ca
dre 'local des chemins ide. fer et du. wharf du Togo 
AziawoTraugott (indioo 345 poucentllgc 29o!o). 

Lire: 
Une pension proportionnelle est ,attribuée~ur leff 

fond;s de la ca~se,ocale de retraites du Togo à l'ex
pointeur de 1re classe du cadre local dep ,cheminsd~ 
fer ~t du' wharf 'du Togo Aziawo Tragott (indice 
345, 'pour(')enta~ 290/0). 

Le reste sans changement. 

Indemnité de fenclioills . 

.No 58/Mli; d,u : . ' 
26 féVÎf:Ïer 1959. :- n ,es,t .accord~ à. M. Lopez Al1

,tome, chl()f du serv;ice.de ~a $ureté du Œ'ogo luneindemoo: 
ni~~ ~e 'fonctions 'de 20.000 frianes CFA. par mois. 

Cette indemn#ésera mandat~e mens1l:ellement à M. 
Lopez ~t impu,t~, iau budgJetgép~.a1 - chapitre a 

~ticle ,7,. .> . " , 

~ présent ~.r.ê~ aura ieffiet'pourcoll1pter, (lu 1 e~ 
janvier: !1959. f " 

http:budgJetg�p~.a1
http:serv;ice.de
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Allosatioas viagères 

No 60/MF/FB .du : 
28 février 1959. :...- Une allocation viagère de qua

raute neuf milIequatl'e "cent seize .(49.416) rl'anc~ 
cfa est a:ccor:~ée à M. Law,sonSylvestl'e, agent pcrma
;nen~ 'de 4e catégorie, échelle D du service; dt:s postes 
et télécommunications, ju~tHiaIlt de 23 ans de services, 
cessant définitivement 508 'fonetlonfi le (1 c,' février 
1,959 suivant décision HU 24/MTP/PT du 2H j,mvier 
1959. \ - / 

Cette alIO('atiOIl viagt:m cst peyable par trimestre 
à ~termeéchu. . . 
. La ,d~pellse correspondante ~est imputable au. bu~

get gen;é,ljal ,d,u .Togo ---.:exermce 1959 - chapItre :J 

:; ;a;r,ticle 5.. 


No 61/MF/FE ,du: 
28 février: - Une allocation viagère de cinquante 

~,~ iun mille ~pt cent huit (51.708) fr:ancs cfa est ac
,cordée fi. M. Ayit~ Aoure,. agent permanent de ;)e 

patégorie; ~chene A :du, ~ervice dies postes' et télécom
munications justifiant de '32 ans de services et CeG
~~ :définitivement ses fonctions le 1er février 19fiY 

. ~uivant décision nO 23/MBT/PT du 27 janvia 1959. 
Ce;tte ~llocation viagèr.e est payable par trimes-

lire :à 1te:rme.\ ~chu. . . 

La. Aépense' cot,l'espondwlW<:st imputllole nu budgct 

général du Togo - <~xc~rtlÎ(lC :1959 :-:~ (~hupitrc :J 
a;ijticle 5. 


RECTIFlCA'I'IF ù l'arrêté Il'' 60-Mlt'[FP.du 28 févrie'~ 

1959 accordant. /llU' allocu&Îoll viagère, 


:du lieu do : 
Une aIlocation .viagèrc dü ;,quarallte ncuf mille ,qua


tre cent seize (49.416) francs CFA. est accordée à 

M. Lawson SylViestr:e, agent permancnt de 4e catégor~e;, 

échelle D. du senrice .des postes ,et ,télécommunications, 

justifiant de 23 ans fie services, cessant définitivemen~ 

ses fonctions le 1er lévrier 1959 suivant d~cision n~ 

24-MTP[TP. du 28 janvier 1959. . 


Lire: 

Une aHo{:ation viagère de ,quarante llcuf mille qua

tre {:cnt seize (49.416) francs ÇFA. est accordée. à 

M. Lawsoll Sylvestre, agent permanent de 4 ecategorie 
échelle D clu scl'vice des postes et télécommunications, 
justi/'ian t tin 2:~ nllS 'de servj(',es, cessant définitivement 
ses fonctions lc~ 15 1 mars 1959 suivant rectificatif en 
date du 18 llUlI'!'I )959 à 'la décision nO 24-MTP[PT:.' 
'du 28 janvier. '1959.' . 

RECTIFICATiF ù l'arrêté nn61-MF/FP. 'du 28 février, 

1959 acc.ordanl Ill/(' allocation ·viagère. 


Au lieu de: 

Une allocation viagèr,e de, dnquante iet .un mille !sept 
cent huit (51.708) françs~CFA. ;est accordée à M. Ayi.J 1 

3e,te Aouté, agent permanent ,;de catégorie; éc~ne . 

A du servi~ 'des postes ,et télécommunications justi,
fiant de 32 ans . .de services et cessant définitivement 
&es fonctions Je 1er ,février 1959 suivant .décision n'; 
i'3-MTP[PT. du 27 janvier 1959:· '" ' '" 

Lire: 

Uue allocation viagèr,e de cinquante et un mille 
sept cent huit (51.708) francs CFA. est accordée à 
M. Ayite Aouie, agent permanent ,de 3e catégori~ 
échelle A du ~et'vicc des postes. et .:télécommunications 
justifiant de 32 ans de 5crvÎl:e:, et cessant .définitive~ 
ment ses fonctions le 1;') mars 1959 suivant rectificatif 
en date du 26 mars 1959 à. la décision nO 23[MTPfPT. 
du 27 janvier 1959. 

SubventiOllS 

~!J ,64-D/MF/MEN du : 
28 fé,v:r:ïer 1,959. ;........ Uue subvéntion cmnplétaire 

de cent trente cinq .'!Iiille francs CFA (135.000 francs 
CFA.) soit deux cent ,soixanü, dix mille francs métros, 
(270.000 métros) est accordée à l'office de.s étudiants, 
d'outre-mer, à titl1e de participation B.UX déptmses d~ 
l'·office pour l'entretien des ,étudiants d'outre-mer, 
pendant le premier trimestre,de l'année 195-9. " 

Le montant :de la ,sub~ntion ser;a mandaté par le!) 
soins du service des ,finances de la République du To
go au profit de Pagent comptable de l'office des étu
diants d'outr,e-mer, compte chèque postal Paris 9061
11. 

La :dépense !lst imputable a~ budget géné~al du 
Togo - e:rerClOO 1959 l- chapdre ;14 - artIcle l~, 

Billluniratien d'élèves-maitres 

No ,62-DjMF-MEN :dq: 
25 f~vrier: 1959, IEn .appl,icia;tjon. de l'ar.ticle 49 

de l'arrêté, no 206-PM du 23 loctobre 1958 la rémuné-, 
ration des élèves-maitres de. ,5e ann'tSe de. J'écol~ nor:..J 
maI~ d'Atapkam~ ,po:o;tj l'ann~ scolai~, 1958-59 IeS~ 
fixée ainsi qu'il suit : 

1°/ !une somme 'dite «argen.t de poche» de 10.00U 
franc5 par ,élève-maître payable à raison de 1.250 
francs par mois dU,ler janvier 1959 au i31 août 1959.~ 
chaque :élèv,e-maîtr,e, 

.2°/ lune sommeconstituan.~ pécule de 30.UUU francs 
par, élève-maître payable : . 

le ;tiers en mars au dh',ecteur de 1'.éèole normale 
les 'deux tier:s :restan~sen septembl;e, à chaque: 
;élèViC-:maîtl'le. 

Le mandatement de 'oes sommes sera fait pal' l~ 
service :des finances du Togo sur pr.ésentation.,9.'états 
nominatifs fOU;l'p,is; pour chaque paiement)i par le 
~recteur de l'éco1e nonnale e~ cer~ifiés exacts par
le dir:ecteuÎ' de l'enseignement. 

La dépen.seest imputable :au budget ~énéral du 
Togo -:exercice 1959 -chapitre 24 -article 6. ' 

http:60-Mlt'[FP.du


228 JOURNAL ,OFFICIEL DI; LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 mars 1959 

MlNlSTERE D'ETAT, DE L'[NTERlEUR, 

DE L'lNFORMATION ET DE LA PRESSE 


AJfectatioDS 

P.aI, ~rrêtés et décisions du Mip.istre d'#at,' d~ 
l'intérieur, de l'information ~t ,de ,la pr~!y~ : 

N° 20-D/INTjINFO ida: _ 
26 février 1959 - M. Delp:ech Pierre, ,a,ttach,~ de, 13e, 

,cla~e ~e la' France d'outr,e-mer, chef de la suhdi
vjsion de Fagouda, iefit ;r:emis à la disposition du Pre
miel'! M;inistre de 'la Répuhlique du Togo. pour compter 
!d,ll:ler ma,r,s 11959. 

M. Tousset,' attaché de 3~ classe de la' France d'ou
I,tre-m:er,chef de la s,ubdivision de Niamtougou,1 assu
!relia cumulativ,em,ent, aVJeC ses fonc~ions, celles du 
chef {le la s,ubdivision de Pagouda. ' 

~~ 23-DjINT/INFO du, : 
4 mars 1959 - M. Bessi Gabriel, oom1:u;~s des ~r

iVi~s administratifs, financie1'l5 Ie,t comptahle.s d;u To
go,' !en ~erviQea,ll: cercle de Lama-Kara,; ~st ~mis à 
la d.isposition d;u Ministl1e de la fonctiop publ,ique 
lPou,ljcomp,ter (le 15 ma~s 1,959. 

Avancement 

No 13/INT/GT du : 
2 mars 1959. - Il est constaté l'avancement d'éche

Ions. pour les gardes togolais dont les noms suivent: 

er emedu , au 2 échelon 

p. c. du 1-12-1957: Longa Ignace, garde 1~ écho 
mie 2008, du Centre dtlnstruction de Lomé 

p.c.' 	du 1-12-1957: Tossavi Zinho,u~n,' garde 1er, 
mIe ,2009, du peloton de,Klouto 

p. c. du 1-12-1957: Pendah Dadoré Benoît,' garde 
1er éch. mie 2004, du pe1oton de Sl()klodé 

:p;:c. du 1-1-1958: Gninou Seh~ garde, 1er ~ch' D1l.e 
,2011, du peloton de, Lomé 

p. c. du l-f:'1958: Sambiani Kombati, garde 1er 
échelon mle 2012,' du pelo11On p'Anécho 

p. <;!. du 1-4-1958: Séhou Ahé, garde 1er écho mIe 
1435,"du peloton d'Atakpamé 

p. c. du 1-6-1958: Abété Joseph,' garde 1er écho 
mle 2017, du oenrne d'instruction de Lomé 

p. C. du 1-6-1958: Ajavon Ismaël; garde 1er echo' 
mœ 2016, du p~loton de .KIoubo ' 

p. C. du 1-6-1958: Alli Maloua, garde 1er écho ml~ 
1733.' du peloton de Tsévié 

p. c;,du 1-8-1958: ,Brym Lammou, garde 1er ,~ch. 
mIe 2021,' ,du ~ntre d'instruction de Lomé 

p. C. du 1-8-1958;, Arégba Landja, garde 1er éch.' 
mIe 2019, du p~lobon d'Ailécho 

p. C. du 1-9-1958: Yibokou William,' garde 1er 
, écho mIe ~025; du ~ntre p'mstru,ction de Lomé 

p. C. du 1-12-1958: Kwadzo Christian, garde 1er 
écho 	 mIe 2027, du centre, d'instruction de UJmé 

1erp. C. du 1-12-1958: Takassi Yem, garde éch.' 
:11l1e 	 2026, du centre d'insLruction de Lomé 


1er
p. c. 'du 1-1-1959: Mensah Essè, garde écho 
mIe 2029, 	pu ~ntre d'instr_uction de Lome 


1er
p. C. du 1-1-1959: Abliou Tchao, garde écho 
mIe 2028, 	pu centre d'instruction de Lomé 


1er
p.c.' du 1-1-1959: Noura Alidou, garde écho' 
mh! ,1737, pu peloton d'Atakpamé 

p.c.' du 1-1-1959: SouCiouma Kloulougué, garde 
1er écho mie 2033, du peloton de Dapango. 

2 eme au 3 emedu échelon 

P. c. 'du 1-1-1958: Kombaty Dj,abi, garde 2Q é.ch.' 
mIe 1816, du peloLon de Tsévié 

p.c. 	du 1-1-1958: Akaré Kagnimao, garde 2A éch~ 
mIe 1850, du peloLon de Kloubo 

p. C. du 1-1-1958: DjaLo Tchonou, garde 2t1 écho' 
mle 1769, du pe,loton d'Atakparué 

2dp.c. 	du 1-1-1958: Adjola Kalwu, garde éch .. 
mIe 1865, du peloton d'At.akpamlé 

2dp.c. 	du 1-1-1958: Ani Téouézin, garde éch .. 
mie 1859, ,du p~loton d'A lakp amié 

p. C.- du 1-1-1958: N'I?atea Pliimna, garde 2p ech: 
mle 1790, pu peloton de Soklodé 

p.e.. du 1-1-1958: Laré Darko, garde 20i écho mIt: 
1863, du peloton de Sok,odé 

p.c. 	du 1-1-1958: Tagba Tchen,' garde 2q ech; 
mie 1860, ,du p'e1o~on de Dapango , 

p.c.' 	du 1-1-1958: Badjala Alihodo, garde 2tJ. éch'. 
mie 1861,' ,du peloton de Dapango 

p.c. 	du ~-1-1958: Mombidé Lamboni, garde 2Q 
écho mle 1940, du pelobon de Lomé 

P.c. du 1-2-1958; Mensah Bahoungo, p;arde 20 ecJt. 
mIe 1869, du peloton d'Anéclm 

p.c. 	du 15-2-1958: Tchédré Dj:ato, garde ~ éch.' 
mIe 1872, du pelobon de Lomé 

p. C. du 1-4-1958: Patcho Taga, garde 2Q cch. mie 
1880, du peloton d'Atakpamê 

p. C. du 1-5-1958: Gou,délé l'a:indé, garde 2() écho 
mIe 1931, pu ce,ntre d'illsLruction de Lomé 

p. C. du 1-5'-1958: Yoka Dou,li, garde ~ écho mlC1 
1928, du ~ntre d'irusLrucHon de Lomé 

p. C. du 1-5-1958: Yébéhou,égnon L. garde 201 écho 
mie '1926, ,du cenlre d'instruction d~ Lome 

p. C. du 1-5-1958: Koubinrra, garde ~ écho mLe 
1930, du pcloLon de Lomé 

p. C. du 1-5-1958: Tchandj,a Tcharié, garde 2~ éch'. 
mIe 1921, du peloton d'AnéchiO ' 

p.' C. du 1-5-1958: Sankardj,a Bo.u,abéyou, garde 
2d écho mie 1884, du p~loton d'Anécho 

p.c. 	du 1-5-1958; Kahamouho, ga~de ~ écho bl1C1 
1936, du peloton d'AnéchJo 

p. C. du ,l-5-1958: L'are Kmttbati,' garde 2° é~h: 
mie 192~, ,du peloton d'Anécho 

p. C. du 1-5-1958: Biti Léné, garde 2a. éch~ tnl~ 
1925, du peloton de Kll()ot~ 

l 
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p~c. du 1-5-1958: Koutour Lambonl, garde :!ct ech: 
mIe 1933, du peloton de K1touto 

p. c. du 1-5-1958: Quobiyé Atcha, garde :?fi éch.\ 
mIe 1927, du peloton de Sokodé 

. p. c. du 1-7-1958: Anani Dossa, garde 20 ecb~ 
mle 1888, ifu centre d'instruction de Lom:é 

p. c. du 1-7-1958: Moyémé Kolani, garde 2<-' éch: 
mie 1892~ du peloton d'Anéch.o 

p. c. du 1-7-1958: Gbali Nabine, garde 2° écho 
mIe 1438, du peloton de Sok,odé 

p. C. du 1-7-1958: Marna Moda, garde 20 écho m.'h1 
1858, 'du peloton de Mango . 

p.C. 	du 1-7-1958: Agbambou Agboza, garde ~ éch.: 
mle 1897; ,du peloton de Mango 

p. c. du 1-7-1958: Boukad Korona; garde 2Q éch': 
mIe 1893, du peloton de Mango 

p.c.' 	du 1-7-1958: Napo Délaré, garde 2d éch:' 
mle 1783, ,du p~loton de Dapango 

p. c. 'du 18-7-1958: Sogabalé, garde ~ éch~ mIe 
1906, du ·peloton d'Anécho 

p.c. 	du 1-8-1958: Yakassao; garde 2d écho mle 
1903, du centre d'instru.~Uon de Lomé 

p. c. du 1-8-1958: Koffi Yoyo, garde 2q écho mIe 

1902, du centre d'iÏnstruction de Lomé 


p:c. 	'du 1-9-1958: Solanli Alphonse,' garde 2d écho , 
mIe 1951, ifu centre d'instruction de Lomé 

p. c. du 1-9-1958: Sogboss.fkpè· KakplO, garde 20 

ëch. mle 1942, du centre il'iÏnstruction de Lomé 


p. c. du 1-9-1958: Bawa Kagnao, gal'(!e 20 éch~ 
mle <1948,' ilu pelolon de Tsévié 

p. c. du 1-9-1958: Yoma KOy~l" garde J.0 éch: J:ll'JGl 
1949, du pelolon de Tsévlé 

p. C. du 1-9-1958: Aholé N'G u:lssa, garde 2d éch} 
mIe '1943, ,du peloton d'Anécho 

p.C. 	du 1-9-1958: Bodé Hodol1ou, garde 2q écho 
mIe 1945, ilu pelotQll de .KLouLo 

p.c. 	du 1-9-1958: Bakedougoua, garde ~ éch.' 
mie 1944, dupelotou de Dapango 

p. c.' du 1-10-1958: Gba:ssou, Sossa, garde. ~ éch.1 

mIe '1952, ,du peloton de Tsévié 
p. c. du 1-10-1958: Doa.til: Kiom~ati, garde 2q é.êb:~ 

mIe '1934; ,du peloton de Tsévtaé 
p~c. 'du 1-10-1958: LégtreIibé, garde ~ écho inle 

1924, du peloton d'Anécho 
ip. c. du 22-10-1958: Chébo Akolomé, g~~ 2~ 

;écho mie 1915, '~u pelo~on <k Lom~ 
'p. c. du 22-10-1·958: Sinan,dja Kolani, gaJ:de 2~ 

'éch. mie 1,913; <I,u peloton tfu Lomé 
,p. c; • 22-10-1958: Séma Ou~, garde 2e,éch~ 

mIe 1916 du pelQton d'a:o,écho ' , .' . 
ip.c. (lu 22-10-1,958: 	 Bous.soula Akama; ga;r:de 2~ 
~h. mIe 1909, ~~ pelofion d"Anécho 

p. c.25-10-l958: L~~ Kom;'ba,téj BÎgII!e; g~,~ 2~ 
~h. mre. 1919, 'du peloton de Lomé 

p'.ië. ~ 26-11 1958: Batoura; ,gar:d~ ~' écho ~ 
~.37~ ~ peIo.ton 'die Lom,é , 

~;,q. 	~ 1,().,12-1958: Batoko~Et~e,. g~de 
2~ ech. ,me 1938, du,~~ d,~tr~,,~ p>~

." , . _." 

p. c. du 1-1-1959: ~llmnbé Gand'o, garde 26 ,écho 
m'Je 1857, .d~ 'oon1;rie d'instruction de Lom.é ' 

'p. c. 'du 1-1-1959: Lakignan,i Herma, ga,r,dje, 2e ,éch. 
:mIe 1!9.54; d~ 'cen~ d'instruction: de Lomé 

p. c. du 1~1-1959: Lama Ragina, ga.rde 2e éch• 
mie 1953, 'du peloton de Tsévié 

p. c. du 1-1-1958: J\.omhaty Djaghi, 'g~oo 12e éch~ 
mIe (1957, du peloton de Klouto 

p. e. du 1-1.1959: Kolani Lamnoni II, ga:rtfu 2:e :éch~ 
mIe 1962, du 'peloton de Sokodé : 

p. C. ,du 1-1-1959: Esao Tchao, garde 26 écho mIe 
1961,. ~u peloton de SOH;odé 

p. C. du 15-1-1959: Agbabou Atia, ~rde 2~ éch# 
m~. 1595, du .I.Jie~oton ,de Malngo. 

Retraite 

No 14/INT/GT P:u: 
2 m*s ;1,959. L- ,Le garde 3e é~helon K~o, 

Kpélafia, po :mIe 1543, ~u cen,tre d1instruction ~ 
Lomé,. e:st ,mÎis àla Il"etraitle· d'office pour compter du 
1er avril 1959 aan~ les COm:ijtiOlliS fixées par l'arrêtq 
no 112 .€lu 20 février 1937 et !l'.a~ iJk dït jourdeSic$-! 
Itr~~ .actifs ;d,u corps de 'la gard~ togolai~. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

•
Eoole togolaise 

Clas.5ement des candidats 

PNl Ia~~t~ ~! ~écis~ des Ministre <lu travail, ~ 
a;ffail)eS soc.i,ales ie,t :$ la fonction p1libijque: 

N.:l 35/MFB idu : 
23 fév.rier 1959.- ~t fi~ ainsi qu'il suit Je: clas": 

~men~ pari or~ ~ 'mérite de,s candidats reçus ~~ 
~nco,u,$ :d'~~ ~ ~'~ole :togolaise d'adm,i,njatration. 

10 ) Cafi,ilillat.s. fonctionIiail1e'.s 
Ak'pama 'Babel Bana Ombri 

'Adossama Adam Pierre, Agbodjan Prince Thomas: 

Bassah Jacques Kossi SImon . '.' 

Digoh :Jean Nyadzogbé Christian' ' 

Djélou Emmanuel' Diogo Sév,ér;in' 

Do~h .Casi.rn4i Ge,orgeS\ Noussoukpoé Mathieu 


20 ) Cap,ditlp,t,8 non fo,i.e,tion.,t,aÏ1ie8 : 
Bagnah :Ogano J!oseph Matbié Do9seh a,a,~~, 
,Wilson Raymœid Kpon'Vj, :A!ntojn~" ;, 
Gaspar Kodjovi BodjonaAli Antoine 
G~ :LOOn ' BO~~~Emman~I 
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Ses att;ributionl' ~ont oollel' fix~ à l'article 6 d,e 

r~,~té, 'p-~ IJPrM[FP! idiu 17 janvier 1959. 


Date d'ouverture 

N~41/MFP' id,u : 

28 février :1959. ;-Est -fixée';a,u 16 'ma,rs 1959, 
~a 	i«J,a,~ ,d~oWer,tUl1e de,l'é~oœ togolai~d'a;dministra
ltion: 

Kec:rutemeat 

N° 44jMFP. d,q: 

5 	,m~.s 1959. - M. Na~éd,é Mal'bo,u, Michel, titu
la,ire d,q B.E.R.a ie,t du ibaccalau~~at 1re plljrt~~ ,est 
recru,té en qualité :d'institufeur-adjoint stagiaÎl~e du 
,ca;dre local' :dit jIl\upé.r~e,ur de, l'ensej,gtnJe,men;1; du le~ 

,d,egrié, [d[U, Togo. 

Le présentarrêt.s iaura[effet pour compter; 4e. 

la, ;da'oo !de :signature. 


, Nominatio. 

N~ 181-DfMF~ Â~: 

25, tféV:rier 1959. ,- M;.' Id,rrieso,~ B,oukari,' commis 

~e 26 classe, 1er échelonj' du cadr.e. supérieur dei! ser

,vice'S administratifs, financier,s ie.t comptahlJe,s du.'I1o,

go, ,est nomm.~ membre rappor,~r Àu c,op;seil de diS'

cipline chargé :de statqer (~ur le cas de M. Aigbagla, 

Jean, agent technique de 1~e classe; 2e échelop. ~. 

la 'Santé puhlique du Togo., 


Kapp••• à t'ac:tiyité 

~~ (198fDJMFRdu: 

2 !m~ 1,959. ;-: M. Batascome 'Akosso,u, moniteur; ) 
principal !3e éch~lon, du ~cadre 10ca,1 ~'l'a:gr.icultur~
Illu: rrogo, rpla,cé p:an~ la positiOn de disponibHi~ sans 
ttr.a~te~nt; jest ;r:ap,p~é ,;à l'activité pour compter du 
:ler ;janvi~ 11;959 je,~ J'pIlJÎsà la id,~position du Minis
,tre ~ ~1~:8gric~ltur,e; ~ 'l'~levage let des ,eaux et forêts. 

N°203~DjMFP' ~u: 

5 ,~:1959. i- Mme Mon~ (n~ d'Ameida Brls~ 

ca) "commis ~djo~t de 2e cla;sse du padre local des 

~a~~~, pla.cée ~ la. P()sit~on 'de d,~taphem.ept 

POUl1 !Servir en 'côte d'Iv:()~re; est rap~I~e ii l'activit,é, 

~,m!DP~r !du le~ Irnars 19,5,9; ~t J.ie~ ii la ~spo

sid,on ~u Mini,s~e ktes !f;r~aQx publics; de.s minies, 

~~ ~Bif18POJ.1ts ~t ~Je,S pOStl$ èt~~é,comm,ll:llÎcati,op.s. 


,Le jtl:.aitemlent 'CIe, Mme Montso e,8t imputable ,aU 


,cbapi~ 14,' ~,rticle .7 iduibu.t g~~raldil Togo. ' 


Affe.t.tioas 

No :186-D/MFR d.u.: 

26 février 1959.' M. B,al'atégui Emmanuel, con~ 


2e!d,ucteur; priucipal, 'écheloni !lu cadre supérieur 
~jtrav.a,ux ,p$lie&,' du Togo~ de retour de congé et 
arrivé à Lom~ par Avion le 19 février 1959, est mis ,à 
la ~sposition d,iu Ministre des ,travaux publics, des. 
mines, des itranspor,ts let ~ postes et des postes et 

, télécommunications, chapitre 14 article 6. 

No 195-D/MFP. ~u: 


2 mars ,1959. -,M. Lawson Soussou ,Jean, agent 

permanent, 40 catégorie ~he:lle G~ en servioo a,u cer
cle d'Anécho, est aff.ecté à Bassari, en remplacement 
numérique de M. Géral,do Sadoulai,l6.o,encié. 

Le salaire de M. Law,son sera supporté par le cha
p~tre, ,8, article 5 ~u budget 'général du Togo. 

La 'présente décision 'aura effet pour compter du 
1et; mars 1959,i. 

i ~'11196-D]MFa ~lf:: 
2 mars 1959. - Mme. {~ilson (n~ ,Agossou Pauli;. 

neh dactylographe ordinaire,: 2e ,échelon du cadre 10'" 
,y 	 ;cal ~~ Dahomey; (indice 315) d#a,ch~pour s~rvir 

~uprè:5 [d,u gouv~rnement du Togo ~t arr~v:ée à Loméf 
le 18 fév,rier 1959, ~st affectée, ,à la dir,ection de la; 
fonction publique, en remplacement numérique de M. 
Hontongbé Gabriel, commis d'administration ,adjoint 
!:I.e f.1:e el~seiappeJ,é il d'au,tI)es fouctions. 
, Le traitement de Mme WUsonest imputable aU 
chapitre 22, article ,41:du, budget général du Togo. 

"-----,,---- 

No 197-D/MFP, du : . 
2 Im,~s 1959.---, ~t e,~. ,demeure rapportée la déci

sion :n0 159/MFB Id,u 20 févr,ier 1959 portant affec
4etation de M. Bonin R.obert, jngé;nieur de clas~e 

des T.P.E. (Min~s) du ,.ca~ métl'lOpolitain.' _ 
M. Bonin; ingénit!4u,r de 4e cla~ dies T.P.E. (Mines) 

du cadre métropolitain, 'détaché pour servir au Togo,1 
assimil,é il un ingén:i,e,ur, tde 2e ~lasse db cadre général 
des mbl,les de laF.O.M.' et arriv~ ft Lomé le 22 janvier, 
t959, [est !mis à J;a Id;isposition diu Ministre des travaux 
publics, :des mines,1 'des transports et des postes ~et 
té~ommunications. 

No 206-D /MFP. du: 
6 mar,s 1959. - .M. Trénou Rudolpbe, ,m~em 

africa,in principal, en. IÎns,tance ide ,détachement au: 
:rogo; ~v~ " Lome -le 3 DHt,nJ 195'9,1 _il la 'd.Jsposi
tion ~u P,emier Ministre de la République du Togo. 

Mut.tlons 

N~ 202/DjMFIl l'lu : 
.5 inla;rs 1959. '- M. Fiadoga Nicolas: commis d'a,d. 

!m1n,iS,tration ia.djoPtt «le, 4e 'c.~ d~ eadrie I~l du 
:rogo,.~n ~~vi~ !à ~. ~,()irie ~ LO~J ~t mis. 'à ~ 
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,;dispo:s,ition :du ,co.mmandant de cercle d'Anécho., en 
remplaee~nt p,e M.Dovi Samuel,' chef, d'équjpe,: 
qui jr!eço.it une autr;eaHectation. 

6eM. Dovi Samuel, chef (l'équipe die, classe du 
cadi.re 'lo.cal des travaux publics, :en service à Anécho,! 
eat mis à :la dispo.s;i.tion die l'administrateur-maire' de 

'Lo.mé, pour servir à la, Vo.irie" en rempl.!loomeIl(t de 
M. Fiapoga Nico.las, iappelé à d'autJ.'les fo.nctions. 

La Isolde de M. Dovi sera, à la charge du chapitre 
8, la;rticle 5 '€lu budget généra!J, et oelle d,e M. Fiadoga 
aU chap. 14 - art. 4 du même ,budget. 

La Ipr~sen;te d:é.ci~on a,ura eff)e1: po.ur co.mpter d~ 
la ,~8j1Je de, sa sig:o,a~e. 

Avaac.uneDt 

No 1:91-DJMTAS-FP. du: 

26, fév,rieŒ' 1,959. ,- M. Ai#vor' Pierre, agent per
mane;n;t ~ 5ecat.égorie, qui, r,é,unit la cllo.uble condi
tion de !notatio.n et 'd'anc'Î!e1Ùlleté préVlo.e ,par l',a,r
tic'le 5 :de l'arrêté !no 153 dlo, 2 septembre 1958 paB~ 
à l'écbelle C ~ isa: ca,f{égorle pou,rco.mp'tier du 1er jan

'.li1959. 1 

Détacbemcrds 

N' ;)8jMlj'B~u: 

26févder 1-959, '- Il ellt .tUs fin, pour compter du 
17 février 1959, v()jlle de 8011 (lmharq~ment pour 
Je Togo., au <létacbclnent auprès du fo.nds commun 
c;l.es sociétés de 'prévoyaJlct~, de M. Bnratégui Emmn
n~j, eoniductell,l'i prine~pal" 20 éche'on, du cadre su
pé,ieul' ,des travaux ,pubJ;ics du œ~ritoiro. 

N° 42jMF ,do. : 

2 njars 1959. '-. Il est mis fin, .('o.ur co.mpter du 
févri~ 1959, lau :€létacbem,en,t ao.pres· du go.uverne
ment ide J.a 'Côte d'Ivoif\ej, de Mme Ahianor (née 
B,a;r:OO~ 'Franço.i,s.e) co~ 'adjoint ~ §e cla,S8e <1:11, ca
d;Jje 10.cal d'es po..stes !Ct ~éIlécom'mupications du 'to.go.. 
, Mme. Ahiano.li test, po.ur co.mpter,~ leI' mars 1959:, 
rappe~ée à l'activ,i~~ ~t re,l'lÙS,e à lia diispo.siti,on d'a Mir 
nisfr:e 'des tra,vaux' pubJ,ics, des mines,1 des transpo.rts 
et des pos~ ,et tél~o.mmiunica,tions. ' 

lie, tf;rai,tement ~, Mme Ahiarior sera supporté par 
,le !budget géné.ral du Togo. - chapitre 14, article 7. 

No 43JMFP ~u : 

5 ~ la59. ;- Mme Mon;~o. (1Ili6e d'Almeida P.r~
:Ca;); )eomnu,s ,a,djo~t ~ .2e cl~ d:u ~d~ Io.ca,l des 
~mUJ~o.nrs ~~ To.go., pla,qée ,dans la p~sition de 
~che:JDie,nt ~o.pr:è,s Plu gouvelinlement de la Côte d'1
;Vo.., Je'st ~'Q~~ ~t~ lPosin,on po.ur une nou
iVCne pé,Ii~ ~,nant Pla 7 ra:oût 1957 :au'28 féw?ef 1959. 

,Susp.ulsioD de fOIlCtiOIilS 

N() 39jMFP du : 
26 février 1,959. - M. Ak;u,éi Théoph;Ue, monjteur

a,djo.int, 3e ,échelon ducadJ.'le ~ocal secondall;e de, 
l'ensei~ment p:rimait\c :du Togo., enil1:Stun;ce de co.m
pal'iutio.n ,devant le consei). ~ distlipljine, est suspen
~ de selS fo.nctio.ns po.ur co.mpter du 1er mars 1.959. 

P.endant ,toute 'la dutée de sa suspension de fo.ncti:ons; 
M. Akué Théophile n'aura droit qu'à la moitié d~ ~o.n 
It;raitement brut, d;égagé de to.us accessoir,efi, à l'excep. 
tl.o.n; ~utefo.is;l des prestatio.ns familiales.. 

Retrait•• 

No 36jMJ!'.B du : 
26 fév;rie,r: 1959. M. KOURssigan Gabriel, infir

mier, !pQncipal de classe (Cxcepti,o.nI;lelle, din c,adre ~ocal 
p;e l'àssistance jJll:édicale 'du To.go, !fIst admis d'o.ffice if. 
faire valo.irses dro.its àiUDiC pOOlSio.n de r~traite, pour 
inva~dlité inon imputablê 'au selwice. 

Le p~ésentarr~ :aura ~ffiet po.ur compter du 1er, 
septemhI1e i1959. 

N° 37 jMFP du : 
2(jfév;rier 1959. - ~. E~tèv:e Richar;d, caporal 

garde fro.ntière 2e échelon,du cadr:elocal des agents 
~!i ~o,~anelS iJiu rr~go, ~t ad:nùs ij\Off;i~,i il • VA-: 
loi,r. ~ W1l$ à ~e 'rpeD.Si01l del ~~~; p~ invaJ_! 
dité no.n imp.utable au ,s~viœ. 

Le présent arrêté aura .effet po.ur co.mpter .,dj~ 
1er septembre 1959. ' 

,\1INISTÈRE DE LA JUSTICE 

Affectalion 

Par! ~cisions dio Ministre de la J'ustiee : 
No 3-DjMJ du : 

Po~ ë;omifjte.r :t/;J.l 1er mars. 1959 : 
24févrie,r: 1959. - M. Djondo. Moïse, age,nt pe,r

manent, die 6ecatjégol';ie,éichelle A~ P1'!éc~oomment 
en; ~iœ aU If;ljbunal de Lo.mé, est ;affe,c~é, à ta. sec.. 
tio.n d'~écbo, en remplacement die M. Ayi,vo.r Nel
SOI1, 'do.nt ,Je 'co.I1/t:rat a été 'r~.siJii,é, 

M. Dathév:y A.lflle4, ageIlit permanent de 4e catégor~ 
~cheQe A, d;~ reto.ur ,de co.ngé~1 précédemm$t en ser
.vioo au' tribunal supérieur d'appeJ,' ~t !8itecté au trl
bunal.de Lo.mé, enrempJaooinent ~M. Djondio. Mo~~. 
~, Adék:plo.vie Féfix, ~t ~8,'Di~t de 3e ~até..: 

gode ,échelle A, p~cé,d~e'mmen:t !en ~erV~ee au tr'i
bunallde Lom'é, ;est affecté au trihunalsupéde:ul' d'ap
pel, en renlplacement de M. Dathévy Alfred. 

a"laSlle.ent 

N~ 4-DjMJ d~: 
24 ,,~r 1959 ~ - Compte 1ieno. ~e ~a ,qualifidation 'ii 

,profe$ionne1i1e;' "~t permalnentci;'des~ d,~igio,~ 

,~_____..;.....;...~___________....___.es._!!II!tl!i!!r,!iiI!e.C.I~l'IfR'l"'!!!!I! 1IIiIIiIi'.,ql!'!!!U!!!!'.ilI!!!!G!!!!l5I!UlI!::!!ii!!:aiii!!!"!!!"5!ffiE~',~)J~"_ffiiË!l.'!'~t~M~~L!Il!IF':~;:::,,=L;t:,==:::::;::=--::::-:1...8Jl18liii· 

http:bunal.de
http:prestatio.ns
http:fo.nctio.ns
http:Ahiano.li
http:jr!e�o.it
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ANCIENNE 
NOM ET PRÉr..OMS 

CATÉGORIE 

2e ca,tégô.r;ie 
,échelle C. 

Agbav~n 1!'. David 

NOM ET PRÉNOMS 


Bawa Bour,aÏma Michel 

SényawAAKiokou Christophe 

AdékPlov;e .K;os.si Félix'." 

NOUVELLE 


CATÉGORIE 


.40 catégorie 
:éehelle A. 

MINISTÈRE DE;S TRAVAUX PUBLICS, DES 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TELÉCOMMUNICATIONS 


p,* 'arr~* !t1t Â~ns d;u Min.Îlan,e ~ trav;a.ux 
~Uœ; ~ IJDii,nes,1 .~ \tl1~poJ:if!s. !et des :pos~s et 
~écommunica;l;i,~, : 1 

Autori.ation8 

~,~ 9IMTP'fTP d;u: 
,28 ~é~er 1f.)59. - ,S~J4s An.tO,iDle ~t a.~~or,i~. 

~ Ii;n~ ~à !A.:.kp~con.formément ia;ux. :cAAsPOSiti;ODi3 

~l'iéyS sur les PIa.ns remis :par ,M. Sa,rkis ADtojne et 
œoints '~sa :dem_dIe ~ 10 ae:ptem~ 1958. . 
\ La prAAente. t3i~torisa,tion lest valable à compter de 
1~D, ~8;t;e de !signa~ du Pl1~t .arrêté. . 

,Les :fr. ~. co_ôle _~ fix4i con~o~~t à. 
~~~ê.~ nO 899-55jTPt ~rq 4 novembre 1955 à 1.500 
rfr:anc$. 

L':établisseme:n;tci-:dlCSS,usJl~re SO,UIU,Ïs à la légis
~tion ac,tuelle lou ,8, ~ relatiVJe Ia,ux. :é~~ments 
~arj~reux,. îDSalub~ ~'t 

Les .idroits des tiers ;Sont 
!Delli! '~sennés. 

tnoomm~r

et de~..ent 

. 
express~

N'l 12jMTR[TP, Idu: 

,28 février 1959 - La B.P. (W~t-Africa L~)est 
~.ris.éà. inJstaJi~r 'à ~k~d,~ 2 e.~ oompartùne:nt~s 
!d~ 10.000 litres, !eSsence,:pét~olè et -ga,$"'o:i:I confor:, 

Lapté!>ente ;d;~i.sion aura dret pour comI;Jter du 
du 1er janviCl< 1959. 

No,5-DfMJ d;u: 

2 lm~ 1959. - Comp,te tenu 00 leur qualification: 
pro:OOm'JionneJle, !les' agents permaJoientsci-desso,us d6si:
gués, ~ont :J.ieclaSsés :aïnisi ,qu'il suit: 

ANCIENNE CATÉGORIE 

3e~~helleA 

3~ AA1;ég" ~he~, A 

3e~tég~ ~h~& C 

NOUVELLE CATÉGORIE 

5~ ~~e ,écheJJe A 

4e ca1;ég~e ~chell~,A:. 

5e {l8;tégorie ~hel~ A 

Dlément aux. dis,p01Ù,tjoo~ fie:ut~ .sur.. les, .plans ,replis. 
par. ee.~ société, et loin. à sa ~~ ,ci. 3 '111~"; 
bre ,1,958. ' r 

La pifjé.sente a,rutorisation ie,st vlalableà compter ~ 
la date. de ~ture du, p~t arrê~. 

I..e3 fitiais dé con;trÔle sODitJixés con:Form~ent à 
l'arrêté nO 899-55[TP. fdu 4 nOV1embre 1955 à 1.500 
:(ranes. ,i ~""-: ~ -~i;~. 1 

L'établissement ci..:dessus reste SOUJ1ll;s .à iIa ~-; 
:l.a,tionac~oofIe fOU à venir l'dative ,auxétablis.sements 
~ux, iIqlalubres !et incommodes. 

Les ~i~dies nel'iS sont et de'mleurent expressément, , , 
reserv.es. 

a.quêtes d. c••modo .t iDCloaamodo 

Nu 10fMTB/TP ~u : 
28 :f~v,rier 1959. - Une enquête ~ co~m:o.~o eit 

jneommo(lo est puver,te du 23 fé;v;rjierBj~'9. ,,,mar)!!. 
11959 111111;' rsuj~ ~l'instaUation d'une station .se.tVi~. 
:d',uneci~ die 15.000 li,tr.es pour e,ssence et gaS1011 
.à Lomé (l1Qure d'Allécho) par" la c~p~e ~uJt.' 
Oe~ jétabUsseInent fait paZtiede la 2e c1as~ des éta
blissements ~Mux, insalubres Ie't mdomm:~eis. 

Les. plans et il:engeignemie:ntjs tné,ce,ssaires seroo.t d~o
.8.~ itlaris~s ibU;l1eaux die l'administra:1Jeur-comm,andanft 
leœrcle de Lomé rpenda:nt 15jo,QI's à partir de 23 
:févrie~ 11959 pour être ;ciom~Uniqu.és :cle 8~ures à 
l1be,ures let de 14 beu~ à i17 !h~ries i~ iours'!ouVra,~ 
!hliêS! .aux ipetsoni®s \qui désireront en ,p:œnd'r'e cOnnll;is
Sance. La 'publicUJ~on ide· 'cJetre enqulfu doitt M.' fad
miniStrateur-maire !de Lomé a la c!lla'rge sera fai~ 
confor.memenrt .aux ldispœitions en vigueur. 

http:ciom~Uniqu.�s
http:li,tr.es
http:reserv.es
http:trav;a.ux
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Un ~gistr,e lsera 'ouViert pendant le 'même temps! 

pou!' !',ecevoir Les observations relativ~s aux installa

tions pi"évuc,s. 


M. L'a,dministra~ur-maire de Lomé ,e,st désigné) 

ccmme comm:~ssaire-!enquêteur. 


Après clôture de l'enquête ~'administrateur-cOlll
mandant le Ciercle de Lom~ dressera un procèK-verhal 
~es op~atioDls qu,'~I ~dressera llv,ec son avis motivé à 
M. le Minist;lje ;des travaux puhlies. 

Nf) 11[MTPfTP du : 

28 f~v)'icr 1959. - Une enquête, de commodo et' 
incommodo est ouve,l',te du 2 mars au 16 mars 1959 
au ,sujet de l'iu,stallation d'un d,épôt d'hydroca,rhure 
de 10.000 litres d'essenee par la société Shell à Ts~
yjé. .uet ,établissement fait partie de la 2e c1a,s~s des 
~tablissemenjts dang,~eux, jnsalubr,es iet ip.commodes. 

Lt1!! ,plan~ ~,t ~n~e~gD!e:m,en~s 'IIjé,C:e~s~riC,Sf\eront d,é- 
\pos~d,ans les bur,eaux de l'admW,str:ateur-comman
dant le cercle de Tsévié pendant quinre, j'Duris à partir' 
du 2 mars 19iY9 pour ,êtl"le communiqués die 8 heur,es à 
11 iheuJ'les et :de 14 heul1es à 17 heul"ies Itous les j.ours 
,ouvrables aux personnes ,qui désireront en prendre 
connaissance. La publication !de "e,tte :enquête d'ont 
l'administrateur-maire de Tsévié a la charge sera 
faiteconfonnément a:ux :djspositions en vi!!}ueur. 

Un registre sera ouv,ert pendant le même temps 
pouli iN~oevoil' les 'observations relatives aux instal-' 
lations Pi"éVUC6. 

L'administrat.~ur-mltirc de Tsévié est désigné com
me commiH811ire - cnquêooUl·. 

Ap~ès ~Iôtul'l\ dl~ l'clIflut\t1C I,'mlminist)'akur-comman
Clant ,le cercle d<l THévié dr(:,8l>CrU un ,pl'ocès-vcI'ball tics 
opé'riationsqu'il adl'C8~wll llVCC son' uvis motivé à 
M. Ile Minist.,e 'des travllUX pubH(~fI. 

RECTIFICATIF à l'arrêté llllljMTPfPT. du 5 jdfl.'vieJ1 
1959 iouvrantune enquête de commodo et inco'mmo
do concernant l'installation de 2 clives cOm'Paru
mentéës .d~ 10.0oo,X 10.900 litres ii essence, pétrole 
et. gas_oLt a Sokode-par la R, Eychen'ne. 

Au lieu de.: 
Une .enquête de commodo let incommodo est ou-? 

vcrte du 12 janv:Ï!er )959 au 27 janvier 1959 au sujet 
dc l'in.stlllllltion à SolwdéLde 2 cUViesco~timent~s, 
de 10.000 litl'es X 10.000 litl"les Ipar la R. Eychenne. 

Lire: 
Arrêté n" I/MTPfPT. du 5 janvier 1959 ouvrant 

une !enquêtll de 'commodo 'et iIlcdmmodo conCernimt 
~'iTtstallat~ond(l 2 cuves ,cornfPartimen.té.e.s ~il.e 10.000. X 
10.000 '~itres e.~sence, ,'pétrole ,et gas_oil'à So'7rxidé Par) 
la B. P. (West Africa Ltd.). ' 

. ., . .. . . . . . . ... . . . . 
. Une enquête de commodo l,et incommodo ~t ouv:er~ 
:du J2 janv;i,er 1959, ~,u 27 janvier 1959 au sujet de 

'l'installation -à Sokodé de 2 euVieS compartim~nt~ 
de 10.000Xl0.000 litres essenoe, pétJ,'!ole tet gas.-o~~ 
par la B.P. (W,estAfrica,) Ltd. " 

• r • .. . . .. 
lie reste sans chaJngement. 

Affectations 

NI) 41-DfMTBjTP du: 

1~ ,fé,vper 1959. ':- M. Miv,~dor Alex, ingénieur. 
contr,actuel \d:les travaux 'publics, mis à la disposition 
Àu, Minist;lje des :trav~ux publics pal' décision nO 117
DfMFP' Idu 5 'iiévtier 1959, 'est mis à la 'disposition du 
chef idiDj ~er,vice :de,stra~aux publics te.t est chargé de 
la 'section hydr,aulique, _assainissement tet électr:ici;;.. 
té auprès de la ,dil'ection des travaux publics. 

Il )est cha,rgl~ !en o,utre, du contrôle des distributions· 
~i',éne;rgie ~lectrique ,a,u To~o. 

• La ,d~cision no 140-DjMTPfTP d!u, 10 fév,,r;ier 1958 
charglea.n!t fM. Lara Moïse, ing~eui' d~s tr,ava,ux pu
blics Ide la F:r:ance .d!'ou,tœ-:mJer, du ~o;n~rô~e dJes distri 
butioTIsd'énergie.électrique au Togo, est ~t deme:q~ 
r~P1>0;rt:ée. c' 1 

BoninJlean, in~énieu~-a,djoi,nt ;conrtractujel de.s tra
vaux publics, en~rvice à la subdiv,ision des tia,v~ux 
P,uPlics idu isud, lest nOIDm:éa;djoinjt à M. MNédo,r A~ex. 

M. Mivédor Alex sera (étribué sur le budget F,~d~ 
~hapitr,es2022 et 3022.. . ~ 

M· Mivédor devra; préabl~mentà l'~.ccomp~~sement 
des :/jonctions prévues au :paragraphe2 de l'article, 
premier prêter serment." . 

La p"ésen,~e d!écis~on ipr,end dfe~ à compter du 1e~ 
octobre 11958. 4 • 

N°, 42-DfMTBjTP, Àu: 

.. 19 février 1959. - ~M. Haon Jean, ~n~,ieur-_~djt.: 
~ 4e claSSiC djes TB <le la FOM, mis à la di,spos~~ol1i 
dju Min,istrte des Itrav,aux publics par dédsion nO lOl-VI 
tflFB diu 3 iféVJ'~er 1'959; e~~ m~s à la dîspo.sition du. 
chef klIu se,tjvice dies ~a,"Iaux publics e.t e.st affe;et~ 
comme iadjoinllaqchef d,e, la ~ubd,ivi,sion des ,t,r;av,a,ux 
publics du sud. Il pempliraen outre, cumula~~ment 
les fonctiODis qui :é~~ent celles de M. B,élghiti, ingé
nieur contractuel en congé '~n Fr'anee. 

Le l~aiteUJ!ent ~e M. Haon sera pnp:u,~é a;u hud~t 
igénéral,chapitre 14 - ar1;Ï;cJe, 6. . 

NO 43-D/MTPfPT du : 

19 février 1959. - M. F~bi: Ro,ber,t Lou,is, ~smc
~~ .3e ,échelon icles LB. diu ca,di1e ~a,1 des po~~~ 
e~ !tié,~comm;Wlicaijons cJ:'outl1e-nrer,' lest mis à la dispo
sit,i,on d:u,chef diu Ise;rvice ~ p~~t:e~ :e,t ,~é;I,é,c:om~~q3:
[tions pou;L1 COln'P~ :du 22 janvier 1959, d;ate de son' 
.'W'iv~3:u, To~o. 
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Licenciement 

C

No 44-DfMTB/CFT du: 
24 ftS~er 1959. '- Le fa~teur permanent Aghogbli 

Simon; mIe 10.301 échelle E~~e~on 3,Ild!alt!e d'temba).!
CŒ lie 15 /mai .11933, en ~eJ::v;ice àJui'r~seau dies chemins 
~ fer let din wharf (exploitation), est licencié de son 
~loi. ~o~ faute gra~ en service, pour oompter 
~~ Ill: f~r19.59. ' , " ' 

En lÇt.isoD: (Ju mo,tif die son licenciement (faute 
:ve,) :M. A:t;:bohgli inep.e~t pl1~endre aU bénéfice 

'm'1.I""""''''':t''..,.,........,.. e, l ,l'...."'·' _!.."- ' l~ClJe,m<::;u ... 
Toutefois, il ,sera mandaté ~ f.aveur de J'intéressé 

qui n~~ bénéficié d'aucun congé depuis le 26 octobre 
\1958;, Io,nie in!d!emnité :~ congé égale à b j ours de 
~~. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 
IJE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

RII4::lassemca t 

Pal' décision du Ministre 'du commerce, '00 l'ind.
tde, de l'~COIl!omie et ~ Plan : 

N° 15-D]MCIEP. du,: • ' 

4 mars 1959 - M. Tayidi Thomas, chauffeur' 2e 
M1jégorie - réche~ 8, en: se~Ce à la dire~j,on de l'é
:con'omre et iduplan,' ies;t re,~~é. À ~a ::le catégorie ~ 
écl,leUe A, plour com'p:ller dU"ler janVier 1959. '. r 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 


BII;J: décisions du Ministre l'agricuAture, de l'élé. 
'Vageet des' eaux ~t forêts. 

No, 25-D ]MA[EL. du: 

24 février t959 - MM. Dossah Mathieu et Tcha
~amina Kondisou.t eng~és en qualité. de chauff~ur,s 
conducteurs 2e catégorÎie echelle A, pour compte~ du. 
,1er janv;iet; 1:959 eit 'IIljÎS ~ la ~sposition @ chef d,u. 
service de :l'élevage. 'Pour. servir respectivement danfJ 

, Jœ,circoDiScriptioDiS d',éAévagè d'lI œntl'le (Atakpame) 
let de Sokodé (Baasari). 

La solde des in1;él'Jess6s ~t j,niPUitaible li :fiÎj~l~tem
!p'oraire ,au budget général du 11ogo chapitre 17 'ar
jC;icle4. 1:' 

Classement 

No 26-DlMA/COND. d~: 
24: février 1959 - Les manœuvres: 
Ofridam Emman~l Amouzou San;u:tiel 
Mœsah Adolphe , Bika Christophe 

1$ service au laboratoire.. du contrôle .~u port d;~ 
~rvioe de contrôle du conditionnement ~eA produits 

~t ido~t la formation est termin~~ sont qlas!\ês ma
nœuvres spécialisés et comme tel seront payés comme 
~uV)ieS !die 2e classe à la solde mensuelle de 
4.766 francs, 	 < 

Lapl'ésente d~cÎiSion prendra effet pour comp
ter du 1er janvier 1959. ._----

Chan,emeo.t d. résid....ce 

No 30-D ]MA[EF. du: 
,3 lma:rs 1959. - La r~idence <k M. Pasquine-Galan 

Bem~rd, Jean,ingéuieur de 1re claSSe, 1er échelon 
des travaux des eaux _~t forêts de Madagascar détaché 
pour servir au Togo, ,..étribué sur ~ie budget général 
du 11ogo chapitl1e 16"articJJe 6, adjoint au chief' de 
l'inspection forestière, est transférée ~ J..ama-Kara 
à Sokodé à compter de la date de sipture de ,Ja 
pr.ésente décision. 

. MINISrÈRE DE C'ÉDUCATlON NATIONALE 

Recrutement 

Par décisions du Ministre de l'éducat1on nationale: 

No44-DjMEN du: . 
23 févri·er 1959. - Sont recrutés à compter du let 

février 1959, pour le cours oomplémentaire de Kou
méa: 
Mme. Pissang Agnès, en qualité de cuisinière au sa

laire de 6.900 francs 1re catégorie - échel
le A. 

M.M. 	Kérim Aboudou, en qualité d'ouvrier d'entre
tien au salaire de 6.900 francs - lr~ catégorie 
- échelle A. 

Houyiglo Samuel, en qualité de surveillant d'in
1reternat au salaire de 6.900 francs - ca

tégorie échelle A. 
Issifou Assoumanou, en qualité de manœuvre 

au salaire de 3.000 francs par mois. 

Engage.ente 

No 53-OlMEN du: 
4 mars 1959. M. Batchassi Etiennè est engagé en 

qualité d'agent permanent au salaire mensuel de 8.095 
francs (2 f1 catégorie - échelle A -) et affecté au 
secrétariat de l'inspection primaire centre à PaIimé, en 
remplacement numérique de M. Kouak Antoine appelé 
à d'autr,es fonctions. 

La présente décision aura eHet pour oompter du 
1er mars 1959. 

No 55-OlMEN du : 
4 mars 1959. - Est abrogée' pour compter du 1 er 

mars 1959 la décision no 201lMEN du 29 septembre 
1958 qui engage M. Kouak Antoine en qualité d'agent 
permanent au salaire mensuel de 6.900 francs (1 re<. 
catégorie - échelle A). ". . 

http:f~r19.59
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M. Kouak Antoine est engagé en qualité de moniteur 
. :permanent au salaire mensuel de 8.095 francs (2e 

catégorie - échelle A) et est mis à la disposition de 
l'inspecteur primaire nord à Sokodé, en' remplacement 
numérique de M. Kombaté Michel, démissionnaire. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er mars 1959. 

Affectation 

No 50~D/MEN du : 

2 mars 1959. - Mme Ekué, née Darboux Henriette, 
institutrice de 3e classe du cadre supérieur de l'ensei~ 
gncment de l'A.O.F., mise à la disposition du Ministre 
de l'éducation nationale par décision nO 187/MFP. du 
26 .février 1959, est affectée au Ministère des affaires 
sociales (service de l'éducation de base). 

Mutations' 

No 48-D/MEN du : 
2 mars 1959. - Les mutations suivantes sont pro~ 

:noncées parmi le personnel de l'enseignement officiel: 

.M.M. Gunn Georges, instituteur, de 6e classe du cadre 
supérieur, en service à l'école d'Adjido â 
Anécho, est affecté à l'école normale d'Ata
kpamé, en remplacement de M. Dagbovie 
Paul, mis à la disposition du Ministre de la 
fonction publique. 

Koffi Mathieu, illstituteur stagiaire, en service 
à l'ét'Olc mixte de Sokodé, ,est affecté au cours 
complémentaire de Dupango, en remplacement 
de M. Issaka Raouf, mis à la disposition du 
Ministre de la fonction publique. 

Le traitement de M. Ounn Ot'Orges sera supporté 
;par le budget général du Togo - chap. 24 - art. 5. 

La présente décision aura effet pour oompter de 
:Ia date de sa signature.

----_.-... _. 

No 56-D/MEN du : 
4 mars 1959. M. Ameyou Antoine, instituteur 

.stagiaire du cadre supérieur de l'enseignement du 1er 

.degré, en service à l'école régionale de Lama-Kara, 

.est affecté à l'école de Bassari, en complément d'ef
fectif. 

La présente décision aura effet pour compter de la 
,date de signature. 

Pcrmutatiolll 

No 54-DjMEN du: 

4 mars 1959. - Mlle Olympio Evangéline, monÎ
:iriee adjointe de 21.\ échelon,en sérvice à l'école de la 
Rte d'Anécho (Lomé), est affectée à l'école de Baguida•. 

Mlle Tay Philomène, monitrice, journalière, en ser~ 
vice à l'école de Baguida, est affectée à l'école de la 
.Rte d'Anécha (Lomé,). 

, ' 

La présente décision aura effet pouroompter du let 

février 1959 . 


Reclassements 

No 45-D/MEN du: 

23 février 1959. -f Sont reclassés ainsi qu'il suit, 
pour compter du 1Cr anvier 1959, les agents perma~ 

. nents, en service au cabinet du ministère de l'éducation 
nationale dont les 110ms suivent: 

M.M. 	Amouzou Benoît, aide-comptable de la 2e ca

3e
tégorie, 	 échelle B, passe à la catégorie, 

Nador Augustin, planton de 1re catégorie, écho 
2eB, passe à la catégorie, écho A. 

No 46-D/MEN du: 

23 février 1959. Sont reclassés ainsi qu'il suit., 

pour compter du 1er janvier 1959, les agents perma

nents de la direction de l'enseignement dont les noms 

suivent: 


3eM.M. 	Slater Raymond, dactylographe de la caté

gorie, échelle C, passe à Œa 4° catégorie, échel

le A. 


Senawo Jean, aide-comptable de la 2e catégo~ 
. rie, échelle B, passe à la 3e; catégorie, échelle 

A. 
Mensah Jules, dactylographe de la 2e catégorie, 

échelle B, passe à la 3e, catégorie, échelle' A. 
Ahlonko Etienne, oommis-dactylo de la IrQ caté

gorie, échelle B, . passe à la 2e catégorie, 
échelle A. 

Mise à la disposition 

No 47-DjMEN du: 

24 février 1959. - Sont mis' à la dispositi,on du 
Ministre de la fonction publique, les instituteurssta
giaires ci-après: 

MM. Dagbovi,e . Paul, instituteur stagiaire en service 
à l'école normale d'Atakpamé, 

. Issaka Raouf, instituteur s~agiaire en service au 
cours oomplémentaire' de Dapang;o . 

La présente décision aura effet pour compter de la' 

date de sa signature. 


Cusation de (onctioR8 

No 52-D/MEN du: 

. 4 mars 1959. - Est constatée,pour 	compter du 
1er avril 1959, la cessation définitive de 	f.oncti>ons de 
Mme Adjété Maria, agent permanent de 2e catégorie 

échelle D en service, au Lycée Bonnecarrère de 
Lomé, qui justifie à cette date, de' plus de 20 ans de 
services effectifs dans l'administration du Togo (en-' 
gagée le 21 o,ctobre 1938) et qui est atteinte par la 
limite d'âge: née vers 1893 . 

1..............i-.....="""",=-""""-=========,_..,,,,,:.,..·o·:. ',- ."l 
'1 


~-~~~____-C.----.J___~___........__ 
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Mme Adjété peut prétendre au bénéfice de l'allo
cati.on viagère annuelle égale à 15 Ofo de son salaire 
moyen des douze derJÛers mois, pour chaque anné.è 
de préSence dans les conditions définies' par l'arrêté 

'no 446-55/ITLS du 27 avril 1955. 

E"c:lusion définitive 

No 57/D/MEN du: 
. 5 mars 1959. - Est ratifiée l'exclusion définitive au 

collège moderne de Sok.odé de l'élève Tchakpalla Sé
vérin. 

La présente décision aura ,effet à oompter du 
~l!:1r février 1959. 

Subvention 

No 65-D/MF-MEN du : 

4 mars 1959. Une subvention de dix mille francs 
(10.000 francs) pour achat de matériel et d'équipements 
sportifs est acoordé à la société Stade Olympique togo
lais pour sa section d'Athlétisme. 1 

ta subv,enti.on sera versée au nom du président: 
M. Victor William, 1, rue du chemin de fer à Lomé. 

La dépense est imputable au budget général du 
T.ogo, exercice 19~8 - chapitre 29 article 3 
paragraphe 2 (s.ociétés sportives, artistiques et musi
cales). 

Un relevé des dépenses effectuées sera adressé 
au Ministèr,e des finances pour justifier l'empl.oi de la 
subventipnet au service des sports qui oontrôlera les 
commandes. ' ' 

ADDITIF 

à la décision hO 167/MIP du 2 décembre 1957 fixant 
la liSte des revues et journaux auxquels pourront 
stabonnel' les établissements du second degré au Togo. 

Après : 

III .'"""- Revues de culture générale
'. '. . . . .. .. .. .. . . 

Ajouter: 

tP.our récole Dormale exclusivement 
Paris Match 
Constellation 

, Historia 
Géographia 
Naturalia 
LeF.igaro Littéraire 

~>:t·~······ .. · .. · 
.Le reste sans changement.' 

". 

• 
ACTES .DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Admission 

Par décret en date du: 
30 décembre 1958. Sont admis, par changement 

de catégorie en application des dispositions de l'arrêté 
du 15 octobre 1954, et reclassés dans le corps 
des pr.ofesseurs certifiés ou licenciés du cadre général 
de l'enseignement et de la jeunesse de la France 
d'.outre-mer à compter, tant au point de vue de la 
solde que de l'ancienneté, des dates ci-après préci
sées, les adj.oints d'enseignement du cadre général 
de l'enseignement et de la jeunesse de la France 
d'outre-mer, d.ont les noms suivent: 

. 1.,~ . '., 
~, 

Professeurs de philosophie. 
Mlle Ouillou Hélène, 2e échel.on, 20 octobre 1955., 

..-, .., . . ~ . 
Professeurs d'anglàis. 

Mme Lazarotti, née Oumbau, 2~ ~.chel.on, 11 nov.em-: 
b1"e 1955. 

III. ..;I!j,..,,. .. . . .. . .. . . .. .. .. . .. . . ~ 

Tableaux d'avanceme.1 

Par arrêté du Ministre de la: France d'.outre-mer en! 
date du 24 décembre 1958:' 

Sont inscrits au ta'Qleau d'avancement du oorps des 
adjoints d'enseignement du cadre g.énéral de l'ensei-
gnement et de la jeunesse de la France d'outre-mer, les 
adjoints. d'enseignement dont les noms suivent: 

.. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. .' . .. .. .. 

ANNEE 1954 - 1955 
(Péri.ode du 1~ .octobre 1954 au 30 septembre 1955). 

. Pour le 2e échelQn. 
Mlle Ouill.oU Hélène (grand choix) 
. .. . . .. .. . . .. .. .. . .. .. .. .. . 

ANNEE 1956 - 195,7 

(Période du 1er .octobre 1956 au 30 septembre 1957)., 


Pour le 2fl écheJ,an. 

M. Jamais Pierre (grand choix)

.. .. .. . .. . . . .. .. .. .' . .. 
ANNEE 1957 - 1958 


(Période du le,r .octobre' 1957: au; 30 septembre 1958). 

2e
Pour le échelon. 


Mme, Gbikpi, née Dellac (anciènneté)~ 
. . .. .. " . .. .. .; :. .. . 
Par arrêté du Ministre de la - France d'outre-mer;' 

en date du 29 décembre 1958 ::. 
1 - Les fonctiOnnaires du- cadre général des postes• 

et télécommunications de.: la~ F.rance d'outre"mer dont 

http:Ouill.oU
http:�chel.on
http:l'empl.oi
http:subv,enti.on
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les noms suivent ont été inscrits au tableau d'avance
ment de l'année 1958, pour compter du 1er janvier 
1958, sauf en ce qui concerne ceux pour lesquels une 

. date d'effet a été spécifiée: ' r ' 
• • • • • • • ,. • '" il • .. • .. • • 

Pour le grade de chef de :section (1. R.) 
M. Pelissier Jean. 

.. 'fIi • • • .. • + • . . . . . . 
Pour la classe exceptionnelle du grade de contrô- . 

leur principal des centraux. 
M. Hourdin André (le,: octobre 1958). 

• 
Promotion 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du 29 décembre 1958: 

Les fonctionnaires du cadre - général des postes et 
,télécommunications de la France d'outre-mer dont les 
"noms suivent ont été promus, au titre de l'année 1958 
,et tant du point de vue de la solde que de l'andenneté, 
. pour compter du lei janvier 1958, sauf en ce qui 
,COncerne ceux pour lesquels une date d'·effet a été 
. spécifiée : . . . '. .~ 

Au grade de chef de section des installations 

radloêlectriques. 


l"f échelon. 

M. Pelissier Jean. . . . . . . . Il • • • • • • 

A la classe exceptionnelle (l,'r lêchelon) du grade 
de contrOle ur principal des centraux 

. M. Hourdin André (1 er octobre 1958). 

. . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . 
ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

:DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Engagement 

Par décisions du' Haut-Commissaire de la Répu~ 
! ,:bliqu'e française ,au Togo. 

No 31-D/pE dù: 

25 février 1959. - M. Blivi Cyrille est engagé, pour 
-compter du 15 décembre 1958 d jusqu'au 2$ février 
:1959, en qualité d'agent permanent (dactylographe), 
pour servir au bureau du personnel d'état du Haut
,(À)mmissariat de la République française et classé 
:à la 1re catégorie -échelle A. 

La dépense résultant de cet engagement est impu- . 
'table au buctget de l'état - chapitre 41-95 - article 1. ' 

Adjudication d'une fourniturè de riz 

No 34-D/PE du: 

2 mars 1959. Est déclarée adjudicataire pour 
~ourniture de sept cent trente tonnes de riz de prove
nance métropolitaine au prix de quarante et un mille 
francs, la compagnie de l'Afrique ocCidentale française 
à Lomé suivant soumission présentée le 17 février a 
la commission des marchés au Togo . 

Le montant de l'adjudication sera imputé au budget 
de la République française s'exécutant au Togo. 

Réparation 

No 36-DjPE du: 

4 mars 1959. Est prise en charge par le budget 
de l'état s'exécutant au Togl() , la réparation des dom
mages causés à la voiture de M. Méar immatriculée 
1.530~7-A par un véhicule appartenant aux serVÎ.-:es 
de l'état, réparation ,s'élevant au total de quinze mille 
neuf c'ent cinquante huit (15.958) francs CFA. 

La présente dépense est imputable au chapitre 41-95 ' 
du budget de l'état s'exécutant au Togo . 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

GÉNÉRAL A DAKAR 


Tableau d'avancement 

Par arrêté du Haut-Commissaire Général à' Dakar 
en date du 14 février 1959. 

Sont inscrites, par 'Ordre de mérite, au tableau 
d'avancement pour les années 1956, 1957 et 1958 
les infirmières visiteuses du cadre commun secondaire 
dont les noms suivent: 

ANNEE 1956 

. . " .' " " " " .. " 


3e
A la classe du graded'infirmiêre visiteuse 
principale au 1er janvier 1957 

., .. ;.. " .......... .. .. " .. 
Mmes. Ohin née Ajavon Bibiane 

Am'Orin Laurentine 

.. " ;. " .. " " " " 

Au 1 er juillet 1957 

Mme. Bellot Florentia, 
infirmières visiteuses principales de 4€! classe 

Promotion 

Par arrêté du Haut-Commissaire général "à' Dakar, 
en date du 14 février 1959. 

Les infirmières visiteuses du cadre commUn secon
daire sont pr'Omues, au titre 'des années 1956, 19571 
,et 1958,àux grades, classe ,et dates ci-dessous ip.diqués:. 
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ANNEE 1956 

ANNEE 1957 
A la 311 classe du grade d'infirmière visiteuse 

principale au le;r, janvier 1957 

Mme. Ohin née Ajavon Bibiane 
Mme. Amorin Laurentine 

Au 1er juillet 1957 
·Mme. Bellot Florentia, 

infirmières visiteuses principales de 4tl classe 
Le présent arrêté prendra effet tant au point de 

vue solde qu'ancienneté à oompter des dates ci-dessus 
indiquées. 

AVIS~ COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 
" 

Olficc des cha.,.. 

AVIS No 331 de l'Office des Changes relatif aux 
relations finaneièl1es entre la zone franc d'une part, 
le tiban et la province syrienne de la République 
arabe unie d'autre part. 

1 - A oompter du 18 février 1959, 'le Liban et la 
S!rie sont supprimés de la liste des pays du groupe 
bIl~téral, qui fait l'objet de l'annexe C jointe aux 
aVIs nos 305 et 307, liste 'modifiée par l'avis n° 318. 

II - En oonséquence, à compter de la même date: 

1° - les relatiol1s financières entre la zone franc 
d'une part, le Liban .et la province syrienne de la 
République arabe unie d'autre part, sont régies par 
les dispositions du titre 111 de l'avis no 305, modmé par: 
l'avis no 321, relatives à l'exécution des transferts 
avec les pays de la zone de transférabilité; . 

20 - les comptes ,étrangers libanais et syriens en 
francs sont. soumis au. régime desoomptes étrangers 
el1 «francs tranférables)} défini au titre III de l'avis 
no 307, modifié par l'avis nO 321. . 

30 les comptes E.F.Ac. «Liban}) >et «Syrie» en 
francs sont soumis au régime des comptes E.F.Ac. en 
francs correspondant à des pays de la zone de trans
férabilité.· ' . 

NEC T lFlCA TlFS 

-:-, Ayis no 326 de l'Office des Changes (JOT du 
1er fevner 1959, page 121 § 3 2e ligne). 

au lieu de: 
Le présent Avis a pour objdde' faire connaître les 

règles applicables désormais à la oonstruction et.3 
la liquidation des investissements étrangers ...' etc.;; 

lire : 
Le présent Avis a pour objet de faire connaître les 

règles applicables désormais à la constitution et à 
la liquidation dei investissements étrangers ...' etc.-~·~ 

REPUBLIQUE DU TOGO 16 mars 1959 

TITRE 
Constitution des investissements 

A - Opérations aurorisées. 
au lieu de: 

. 10 - Achat, en Bourse, en France, <le valeurs mobi
hères françaises admises à la cote officielle de toute 
bourse en France ou à la cote des courtiers en Va'
leurs mobilières de Paris. . 

lire: 
. 10 Achat, en Bourse, en France, de valeurs mobi

hères françaises admises à la cote officielle de toute 
bourse en France ouà la cote des courtiers en va
leurs mobilières de Paris. . 

DOMAINE 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier- du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises à formule. 
oppoaition aUJI; présentes Immatriculations, ée mains d, 
Conse rvateur SOUSSigné, dans le' délai de trois mol. a1 
~ompter de "affichage des présents avis, qui aura lIel 
Incessamment en l'auditoire du Tribunal Civil de Lomé 
Anécho et Atakpamé 

Suivant ~équisition, no 3.533, déposée, le 2 janvim 
1959, le SIeur Waklatsi Ferdinand, professi,on d'em· 
ployé de oommerce à la S. C. O. A., demeurant ei 
?o~icilié à Lomé, proprjétaire, majeur non interdit 
JOUIssant de ses dnoits civils selon son statut personne' 
indigène, et optant pour ia 1 égislation française deman: 
de l'immatriculation au Uvre f,oncier de laRé~ub1iqm 
du Togo! d'un immeuble rural, non bâti, consistant er. 
u? terram ayant la forme d'un polygone irrégulier. 
d une contenance totale de 5 has 05. as 97 cas situ~ 
à Agudja-Badja, cercle de Tsévié, connu sous l~ nom 
de Kponoukoet borné au nord, à l'est, au sud ét à 
l'ouest par la propriété Allah William. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa cOnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charge~ 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.534, déposée le 9 janviel 
1959, le sieur Paul Messan Attipoé, pl'lofession d'em· 
ployé de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, 
P!~priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droit: 
clVlls, selon son statut personnel indigène, et optan1 
pour la législaHon française, demande l'immatriculatior. 
au Livre foncier de la République du "f,ogo d'un im~ 
méuble urbain, bâti, consistant en un terraj~ ayant lB 
forme d'un quadrilatère irrégulier, portant 4 cases er. 
dur, couvertes de tôles .et clôtures en dur, d'um 
contenance totale de 4 as 53 cas" situé à Lomé quartiel 
no 10, cercle de Lomé, oonnu sous le nom de Amoutivt 
et borné au nord par T.F. no 219 aux héritiers Obenye· 
dji, à l'est par T.F. no 57 à Henri l<wakumé, au. suq 
par T.F. 5 à Andreas Doh Labou et à l'ouest par la 
rue d'Amoutivé. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
a sa connaissancè, grevé d!aucuns. droits ou. chargeS 
réels, actuels ou éventuels.' 
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Suivant réquisition, no 3.536, déposée le 7 janvier 1959, 
.le sieur Eklou Nathey Michel, profession d'agent de 
constatation des douanes, demeurant et domicilié à Lomé, 
:propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
· civils, selon son statut personnel indigène, et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula
tion au Livre foncier de la République du Togo, d'pn 

· immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la. forme de quadrilatère irrégulier, d'une conte

nnance totale de 8 as 29 cas, situé à Anié, cercle d'Ata
kpaméet borné au nord par une rue, à l'est par Ga
briel Eklou Natey, au sud par la collectivité Boulali et à 
l'ouest, par une rue. 1 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
· réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.537, 'déposée le 7 janvier 
1959, le sieur Akpé William, profession de cultivateur, 

· demeurant >ft domicilé à Tomégbé-Litimé, propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, selon 

:80n statut personnel indigène, ,et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du liogo, d'un immeuble 
'rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
·de polygone irrégulier, planté de cacaoyers en pleine 
.produCtion, d'une contenance' totale de 1 ha 12 as 
35 cas, situé à Tomégbé-LitinÏe, cercle d'Atakpamé, 
~connu sous le nom de Tomégbé Katchabo et borné 
au nord par Boniface .et rivière Domi, à l'est et au 
sud par Sébastien ûlikpo et à Vouest par Kécrébissi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
,;à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
::réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.538, déposée le 9 janvier 
1959, le sieur Mélewomé l(,ouami Constantin, profes
sion de cultivateur, demeurant et domicilié à Bétéyi
üUdzé, propriétaire, majeur non !interdit, jouissant de 
-SeS droits civils, selon son statut personnel indigène, 
.et optant pour la législation française, demande l'imm,\
triculationau Livre 'Foncier de la République du Togo, 
4i'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme de polygone irrégulier, complanté de 
caféiers, d'une contenance. totale de 1 ha 02 as 98 cas, 
situé à Bétéyi-Oudzé, cercle d'Atakpamé, connu sous 
le nom de Elékli iCi borné au nord, au sud et à l'est 
par lui-même et à l'ouest par Amégnaglo M. félix. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels.' . 

Suivant réquisition, no 3.539, déposée le 9 janvier 
1959, le sieur Moorhouse Apédoh Amah, profession 
d'instituteur, demeurant et domicilié à Lomé, pro· 
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon s'Ûn statut personnel indigène, et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au' Livre foncier de la République du Togo, d'un 
.immeuble urbain, bâti, consistant en' un terrain ayant la 

forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance to .. 
tale de 4 as 38. cas, situé à Lomé, cerde de Lomé, 
.connu sous le nom de quartier na 6 et borné au 
nord par une rue en pl1ojet, à Pest par Mensa Apovo, 
au sud par Gertrude Apalooet à l'ouest par Henry 
T. Ameblé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'cst, . 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.540, déposée le 7 janvier 
1959, les sieurs: Evans Kodjo Gbog'bo et Nathan Aloy· 
sius Gbogbo, profession de propriétaires, demeurant 
et domiciliés à Lomé, propriétaires, majeurs non in
terdits, jouissant de leurs droits civils selon leur sta
tut personnel indigène, ayant capacité suffisante aux 
fins des présentes, comme mandataires et exécuteurs 
des héritiers et co-héritièrs existant de la famille 
James Gbogbo, savoir: 

10 - James Kokou Gbogbo, majeur propriétaire de
meurant à Lomé, 

20 - Evans Kodj'Û Gbogbo, majeur pêcheur-proprié .. 
taire à Lomé, 

30 - John Sadji Gbogbo, décédé, viennent à sa re
présentation ses enfants: 

Nathan Aloysius Gbogbo, majeur à Lomé, 
Samuel K!odjo Gbogbo, majeur à ·Ghana, 
Mathias Koffi Gbogbo, majeur à Ghana, 
Joseph Kioffi Gbogbo, majeur à Ghana, 

40 - Johannès K,odjo Gbogbo, décédé, viennent en 
représentation ses . enfants : 

Christian Komi Gbogbo, majeur à Lomé, 
Paul Ayawo Gbogbo, majeur à Ghana, 

50 - Joseph Arnouzou Gbogbo, décédé, vient en 
représentation son enfant: . 

Emmanuel Kouassivi Gbogbo, majeur à Lomé, 
demandent l'immatriculation au Livre roncier de la 
République du Tog'Û, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone irré
gulier, sur lequel est ,édifiée lUne construct~on en dur 
reoouverte de tôles ondulées galvanisées aux frais 
.exclusifs de notre grand frère et oncle paternel feu 
Mensah Todohoun Gbogbo, décédé à Lomé le 7 août 
1952, fils aîné de notre père et grand-père James' 
Obogbo, d'une èOntenance totale de 13 as 46 cas, 
situé à Lomé (quartier Aguiarkome), cercle de Lomé, 
connu sOus le nom de Aguiarkome - quartier no 6 et 
borné au nord par .les héritiers Agbétsiafan Thimothy 
Anthony et Baber Assiogbor Kanyi, à l'.est par Komi 
Avogbodor, au sud par la rue Aklassou Adéla et ài 
l'ouest par la rue de Marseille. . 

Ils déchirent que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels ...actuels ou éventuels. 

Droit d'usufruit· au pwfit des co-héritières (voir. 
l'Acte de Notoriété). 

'Suivant réquisition, no 3.541,' déposée le 12 janvieIl 
1959, le sieur. Gabriel Kpessé~ profession de. planteur, 
demeuralIt et domicilié à Wlo!lmé,propriétaire, majeur. 
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non interdit, jouissant de ses droits éivils selon son 
statut personnel indigène,optant pour la législation 
française, demande l'immatrÏculaüon au Livre flOncier 
de la· République du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly
gone irrégulier, complanté de cacaoyers et de ca
féiersen plein rapport, d'une contenance totale de 
1 ha 12 as 80 cas, situé à W:oamé, cercle de Klouto, 
connu sous le nom de Djogbopeme et borné au nord 
par Joseph Kpessé et Oodfried Aklamanou, au sud 
par Akoubia Valentin et Seth Lanklé, à l'est par 
Kpessé Alphonse et Nicolas Dabis et à l'ouest par 
Paula Abra et Lanklé Agnès, 

Il déclal1e' que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
re:els, actuels ou éventuels. 

. . Suivant réquisition, no 3.542, déposée le 12 janvier 
. 1959, le sieur KodjlO Miledji, profession de cultivateur, 
demeurant ed domicilié à Kpélé-Oovié, propriétaire, 
majeur non interdit, j'ouissant de ses droits civils 
selon son· statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au li
vre foncier de la République du T·ogo, d'un imm:::u!lle 
rural, non bâti, oonsistanten un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyèrs et 
de caféiers, d'une contenance totale de 4 has 73 as 
77 cas, situé à Kpélé-Govié, cercle de Klouto, connu 
nous le nom de Todoméet borné au nord par François 
Amegandji, à l'est par Toubloutsé Kokiou et Afové 
Massi, au sud par Kouma Gbékondjiet à l'ouest par: 
Abonyon Kotoka -et Emmanuel Doh. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.543, déplÜsée le 15 janvier 
1959, le sieur Ehrenfried Y. Hadji, profession de 
Pasteur, mission évangélique, demeurant et domicilié 
à Amou-OMo, propriétaire, majeur nlOn interdit, jouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législatIon française, de
mande l'immatriculation au Livre lancier de la Répu
blique du Togo, d'un immeuble rural, bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cacâoyers ét de caf~iers en plein rapport, 
d'une contenance totale de 1 ha 03 as 42 cas, situé à 
Agou-Nyongbo, cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Goiné et borné au nord par Kegou Djah~ni, à l'est et 
au sud par la collectivité Ahavi et l'ancienne Concor
dia (groupe scolaire) et à l'ouest par Franz Dogba 
Soulé. 

Il déclar·e que . ledit immeuble lui appartien, et n'est, 
là sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou· éventuels. . 

Suivant réquisition, no' 3.544, déposée le 15 janvier 
1959, le' sieur Ehrenfried Y. Hadji, profession de 
!Pasteur à la mission évangélique, demeutant et do
m.icilié à Amou-Oblo, propriétaire, maJeur non· inter

dit, . jouissant de ses dlioits civils selon son statu( 
personnel indigène et optant pour la législation· fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Tog'o, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme. d'un 

. polygone irrégulier, complanté de caféiers et de ca
caoyers en plein rapport, d'une contenance totale de 
1 ha 89 as 02 cas, situé à Agou-Nyongbo, cercle de 
KIouto, connu sous le nom de Gomé et borné au nord 
par Agbota Yawo, à l'est par Eginhardt Mensahet 
Kekou Kpogo, au· sud par Kegou Djahini et à l'ouest 
par la route Gnogbo 'et Agbetiko Félix Dégboé, et 
Daniel Nyassigbo. 

11 déclare que ledit ·immeuble lui appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' 
réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, no 3.545, déposée le 15 janvier 
1959, le sieur AmouZiOugan Jean, profession d'insti~ 
tuteur, demeurant et domicifié à Dayes-Apéyémé, man
dataire et co-propriétair.e des héritiers de feu Amou" 
zougan Klouvie à sav·oir : 

10 Barthélémy Amouzougan, ins'tituteur aAnécho 
20 - Fidèle AmouZiougan, acheteur de praduits â 

. Palimé 
30 Jean AmouZlougan, instituteur à Dayes-Apé. 

yémé, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation togolaisè, demande l'imma
triculation au Livre foncier de la République du Togo; 
d'un immeuble urbain, bâtit, oonsistanten un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une oon
tenance totale de 7 as 05 cas, situé à PaIimé Kpeti
gokondji, cercle de Klouto, connu. sous le nom de 
Kpétigokondjiet borné au nord par la propriété Gatsé: 
dont une rue de 12 m à préVloir, à l'est et au sud par 
la ptopriété Somtri et â J'ouest par la route Palimé
Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'es!: 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUlivant réquisition, no 3.546, déposée le 17 jan viel 
1959, le sieur Nathaniel Kouanü Yüvo, profession d'a 
èheteur de produits, demeurant ·et domicilié à ,Kou 
gnohou, pr,opriétaire, majeur non 'interdit, jOUiSS!lll 
de ses droits civils selon son statut personnel indigènl 
et optant pour la .législationfrançaise, demande l'im 
matriculation au Livre foncier de la République dl 
Togo, d'unimmeubJe rural, .~onbâti, consistant en UI 
terrain ayant la forme irrégulière,en nature de savam 
et de forêt, d'une oontenance totale· de 15 has 76 a: 
69 cas, situé à Adossou-Nyalevasi, cercle d!Atakpa 
mé, connu sous le nom· Q.e Gonobéva et borné au non 
par Kakam Nyamedi, au sud-est et au sud-ouest pa 
Nyamèdi Ayena ,et au sud' par les héritiers Noukpe 
nou ,de Doumé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'·esl 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charge
réels, actuels ou éveqtuels. . 
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Suivant réquisition, no 3.547, déposée le 19 janvier 
1959, le sieur Nathaniel onou mou, profession de cul- , 
tivateur, demel1tant et domicilié à Kougnohou, proprié
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène, et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculatiün au Li
vre foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
rural, consistant en un terrain ayant la f.orme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 1 ha 
68 as 27 cas, situé à Kougnohou, cercle d'Atakpamé, 
connu 'sous le nom de Kougnohou Fougbènè et borné 
au nordet au sud par Nathaniel Onoumou, à l'est et 
à l'ouest par une savane. 

\ Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargesr réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.548, dép,osée le 19 janvier 
1959, le sieur Hermann I. Amédé, profession de cul
tivateur, demeurant et domicilié à Otadi-Tsévié, pro
priétaire, majeur non interdit, }ouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène" et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'llll 
immeuble rural, non bâti, oonsistant ,en un terr::.tin 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte
nance totale de 63 as 23 cas, sItué à Okpahoué, 
cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de Okpahouéli 
et borné au nord par Améwoha Kwami, à l'est par le 
village Okpahoué et Iwou Simon, au sud par Améto 
Tchalla et à l'oucst par le ruisseau Okpahouéli. 

, Il déclare que lcdit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no '3.549, déposée le 19 janvier 
1959, le sieur Mélafo Akata, profession de cultivateur, 
demeurant ,et domicilié à Tomégbé, propriétaire, ma
jeur non interdit, jouissant de ses droit:b civils, selon 
son statut personnel indigène,et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo, d'ql1 immeuble 
rural, non bâti, oonsistant en un terrain ayant une 
forme irrégulière, Q.Omplantéde cacaoyers, d'une oon
tenance totale de 1 ha 92 as 17 cas, situé à Kpété
mafIo, cercle d'Atakpamé, oonnu sous le nom de 
EfoukpaIi et borné au nord par Kouma, à l'est par 
Adoukonou, au sud par P. Bassa et Médémélé et à 
l'ouest par Akkloa Idiamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, ,grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.550, déposée le 20 janvier 
1959, le sieur Abbey Jean, profession de mécanicien, 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène, et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre roncier 
de. l~ République du Togo, (l'un immeuble rural, 
consistant :en un terrain ayant la forme de quadrilatère 

irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 28 cas, situé 
à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu sous lé nom. de 
Agbakadamé et borné au nord par une rue en projet, 
à l'est. au sud 'et à l'ouest par la oollectivité Dadzie. 

Il déclare que l'edit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. no 3.551, déposée le 21 janvier 
1959, le sieur Dotsé Adanto Donouto, profession de 
cultivateur-planteur, demeurant et domkilié à Kpélé
Dafor, propriétaire, majeur non interdit, jouissant cfe 
ses droits civils, se~on son statut personnel indigène, 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Liyre foncier de la République du 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant fn 
un terrain ,en forme de. polygone irrégulier, complanté 
de caféiers, d'une contenance totale de 2 has 66 2S 
35 Cas, situé à Kpélé-Dzanipé, cercle de Klouto, connu 
sous le nom de Klamakpanou et borné au nord par 
Klouvi et Komi Aziakonu, là l'est par Michel Djah, 
au sud et à l'ouest par AdjaMo Médahoun. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.552, déposée le 21 janvier 
1959, le sieur Daniel . Etsé Anloho, profession de 
planteur, demeurant et domicilié à Lanvié-Apédomé 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droiü 
civils, selon son statut personnel et optant pour I~ 
législation française, demande l'immatriculation au Li 
vre foncier de la République du 'f.ogo, d'un immeubh 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme dl 
polygone irrégulier, complanté de caféiers en pleil 
rapport, d'une oontenance totale de 1 ha 15 as 40 cas 
situé à Lanvié-Apédomé, cercle de Kl,outo, connu sou 
le nom de Bougamé et borné au nordet au sud par 1 
propriétaire lui-même, à l'est Eben-Ezer Osayiet 
l'ouest par Théodore Etsah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'es 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charge 
réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant réquisition, no 3:553, déposée le 21 janvi, 
1959, le sieur Alexandre W. Dokoé, profess1on { 
cultivateur, demeurant et domicilié à Amlamé, propri 
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droi 
civils, selon son statut personnel indigène, et opta 
pour la législation française, demande l'immatricuJ 
tion au Livre froncier de la République du Togo, d'] 
immeuble rural, non bâti, oonsistant ien un terrain 
forme de polygone irrégulier, complanté de cacaoy/ 
et de caféiers en plein rapport, d'une oontenan 
totale de 4 has 49 as 72 cas, situé à Amlamé, cer, 
d'Atakpamé. connu sous le oom de Canton et borné. 
nord par Adjéoda Etévé 'et Samuel A; Amétana, 
l'est par Sam Tonléassiet ·la rivière ,Amoutsou, 
sud par Ewompé Onao et Simon Agbogià'i et à. l'{}u 
par Simon agbogidi. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

, 
Suivant réquisiti.on, nn 3.554, déposée le 21 janver 

1959, le sieur Gold-H.old Nipassa, pr.ofessi.on de cul
tivateur, demeurant. et domicilié à Amou-Obl.o, pro
priétaire, majeur noOn interdit, Jouissant de ses droits 
civils, sel.on s.on statut personnel indigène, et .optant 
pour la législati.on française, demande l'immatriculation 
au Livre f.oncier de la République du T.ogo, d'un 
'immeuble rural, n.on bâti, consistant en un" terrain 
ayant la f.orme de polygone ~rrégulier, complanté de 
caféiers et de palmiers à huile en rapport, d'une 
.contenance totale de 2 has 50 as 96 cas, situé à AmoOu
Obl.o. cercle d'Atakpamé, oonnu s.ous le n.om de Tchihé 
et borné au nord par Oniami Agbényéga, au sud par 

. Engelbert D. T.owy, à 1',est iet à l'.ouest par le proprié
taire (lui-même). 

: JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.555, déposée le 21 jan 'lier 
1959, le sieur K.oami Djakessou, professi.on de culti
vateur-planteur, demeurant et d.omicilié à lIové-Ahoun
dj.o, pr.opriétaire, majeur n.on !interdit, j.ouissant de 
ses dr.oits civils, sel.on son statut personnel indigène, 
>et .optant pour la législati.on françalise, demande l'imma
triculati.on au Livre tioncier de la République du T.ogo, 
d'un immeuble rural, n.on bâti, consistant en un ter
rain, affectant la f.orme de polygone irrégulier, com
planté de cacaoOyers ,et de caféiers en pleine production, 
d'une contenance totale de 76 as 06 cas, situé à T.ové
Ah.oudj.o, cercle de Klout.o, connu sous le nom de. 
Al.out.oé et borné au n.ord par Atsou Bernard, à l'est 
par Kélé M.onthey et K.omlan Azamba, au sud et à 
l'.ouest par Walter Djah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là sa. connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.556, déposée le 26 janvier 
1959, le sieur Ludwig Kpodjah.o, pr.ofession de culti
Nateur~ demeurant et d.omicilié là: Agou-Atigb~-Bayémé) 

. cercle de Kl.outo, héritier, majeur non interdit, jouis~ 
sant de ses dr.oits civils, selon son statut personnel 
indigène, et .optant pour la législation française, de
mande l'immatriculati.on au Livre f.oncier du Territoire 
du T.ogo, d'un immeuble rural, n.on bâti, oonsistal1t en 
un terrain 'cn f.orme de polygone irrégulier, d'une 
oontenance totale de 1 ha 52 as 45 cas, situé à 
Ag.ou-Atigbé-Bayémé, cercle de Klouto et borné 2,U 

n.ord par Th.omas Agbigbi, à l'est par !--aurent Dég.o 
et les ruisseaux Agbavu let Atidjé, au sud par Lau
rent Dégo. e~ à l'.ouestpar: Co~~lius, Té~. 

Il déclal1e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, ,actuels OW éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.557, déposée le 26 janvier 
1959, le sieur Augustin Somévi, pI1ofession de plan
teur, demeuranLet d.omicilié à Yikpa-Dzigbé, cercle de 
Klouto, 'propriétaire, majeur n.on interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène, 
èt .optant pour la législation française, demande l'im· 
matriculati.on au Livre foncier du Territoire du T.ogo, 
d'un immeuble rural, eûnsistant 'en un terrain en forme 
de polyg.one irrégulier, oomplanté de caféiers, d'une 
oontenance totale de 4 has 48 as 55 cas, situé 'à 
Yikpa-Dzigbé, cercle de Kl.outo, connu sous le nom 
de Kousseboumé ,et b.orné au n.ord par NyassewoOvo, 
à l'est, au sud et à l'ouest par Augustin Somévi lui-
même. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits .ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.558, déposée le 27 janvier 
1959, le sieur Alph.onse Koffi, pr.ofessi.on de planteur, 
demeurant et d.omicilié à Bad.ou-Djindji, cercle d'Ata
kpamé, pr.opriétaire, majeur Ilion interdit, j.ouissant de 
ses dr.oits civils, selon son statut personnel indigène, 
et .optant pour la législati.on française, demande l'im
matriculation au Livre ~oncier du Territ.oire du ToOgo, 
d'un immeuble rural, n.on bâti, oonsistant en un terrain 
en forme de polygoOne irrégulier et complanté de 
caca.oyers, d'une oontenance totale de 10 has 71 dS 
24 cas, situé à Bad.ou-Djindji, cercle d'Atakpamé, oon· 
nu sous le nom de Djindji et borné au n.ord par GeoOr
ges Glé et K.offi Adjavon, à l'est par Jonathan Novio
k.ou, au sud par Evans Kpégban et à l'ouest pH 
Alphonse K.offi. 

Il déclal1e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 3.559, déposée le 28 janvier 
1959, le sieur Albert 'K. K.offitsri, professi.on de cul
tivateur, demeurant et d.omicilié à Ag.omé-T.oll1égbé, 
cercle de Kl.outo, pr.opriétaire, majeur non interdit, 
j.ouissant de ses dr.oits civils, sel.on son statut personnel 
indigène, 'et .op'tant pour la législation française, 'de
mande l'immatriculati.on au Livre, Foncier du Terri
toire du T.ogo, d'un immeuble rural, n.on bâti coOn
sistanten un ierrainen forme de polygone irréguUer 
et c.omplanté de caféiers, d'une contenance totale de 
i ha 81 as 59 cas, situé à Agomé-T.omégbé, cercle 
de Kl.outo, connu sous le nom de Nglobo et b.orne 
au ,n.ord par la collectivité Agbi, à l'est par Kodjo 
Déti, au sud par le ruisseau Ngl.obo et à l'.ouest par 
François. Aroho et collectivité Agbi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits .ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.560, déposée le 29 'janvier 
1959, le sieur Emmanuel Agbémédji, pr.ofessi.on de 
.planteur, demeurant et d.omicilié à Bad.ou-Djindji, cer
d.~ d'Atakpawé, pr.op:iétaire, majeur. non interdit, jouis.: 

http:pr.ofessi.on
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sant de ses droits civils seton son statut personnel 
indigène, et optant pour la législation française, deman
de l'immatriculation au Livre loncier du Territoire du, 
Togo, d'un immeuble rural, . non bâti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier et complanté 
de cacaoyers; d'une contenance totale de 73 as 46 cas, 
situé à Badou-Djindji, cercle d'Atakpamé, oonnu sous le 
nom de Djindji et borné au nord et à l'est par Evans 
Kpégban, au sud par James Atta, et à l'ouest par 
Emmanuel Agbémédi. \. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.561, déposée le 29 janvier 
1959, le sieur Bobi Martin, pflOfession de planteur, 
demeurant et domicilié à Kpélé-Oovié, propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de se& droits civils, 
selon son statut personnel indigène, et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togü, d'un immeuble 
rural, non bâti, oonsistant 'en un terrain en forme de 
polygone irrrégulier et complanté de cacaoyers, a'une 
contenance totale de 22 has 25 as 85 cas, situé à 
Kpété-Maflo, cercle d'Atakpamé, oonnu sous le nom 
de Magbi et borné au nord par Nkounou Hovignon, 
Adoukonou MCl1sah, Oavo Kouma, Dakeh Kolédji et 
Agoudoh, à l'est par Adzeh Seth, Kpédzrokou, Ma
thias, Aziagba ct Afodénou Makénou, au sud par 
'Abrantono 'et à l'ouest par Mélégna et ruisseau Magbi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.562, déposée le4 février 
1959, le sieur Richard Bob, profession d'employé de 
commerce, demeurant .et domicilié à Lomé, 9 r!;e 
Marseille, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de !ses droits civils, selon son statut personnel indigèn!;, 
et optant pour la législaion française, demande l'im
matriculation au Livre tonder du T,erritoir,e du Togo, 
d'urt immeuble urbain, non bâti, oonsistant en un 
terrrain 'en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
oontenance totale de 7 as 02 cas, situé à Palimé
Ehéto, cercle de Klouto,connu sous le nom de Palimé
,Ehéto et borné au nord par lot no 5, à l'est par lot 
no 14, au sud par un projet de lue, et à l'ouest par 
la route de Haïgba. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels OU éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.563, déposée le 4 février 
1959, le sieur Vincent K. Abotsi, pnofession de plan
teur, demeurant .et domicilié à Agomé-Tomégbé, pro
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène, et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un. 

immeuble rural, non bâti, oonsistanten un terrain en 
forme de polygone irrégulier et complanté de ca
féiers, d'une contenance totale de 3 has 95 as 76 cas, 
situé à Agomé-Tomégbé, cercle de Klouto, connu 
sous le nom d~ Avéta et borné au nord par Agbahla 
KlOnou, à l'est par Kokou Akpana, au sud par la rivière 
Tsii et le ruisseau Bléhatsi et Fridolin Sév.on .et à 
l'ouest par Fridolin Sévon. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns (troits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.564, déposée le 4 février 
1959, le sieur Abraham Kpakpo Akuéson, profession 
de propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, 24 
rue Vauban, propriétlJ.ire majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, sdon son statut personnel 'indi
gène,et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre f.oncier 'du Territoire du 
Togo'. d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain ,en forme de polygone irrégulier, et com
planté de coootiers· en partie, d'une contenance totale 
de 1 ha 68 as 92 cas, situé à Atoéta, cercle d'Anécho, 
connu &ous le nom de Batamé et borné au nord par 
José do Reigo, à l'est par l'étang Houndjen, au sud 
et à l'ouest par Afangniakossou Hihéglo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.565, déposée, le 6 février 
1959, le sieur Hamani Issa, profession de commer
çant, gemeurant et domicilié à Palimé, propriétaire, 
majeur .non interdit,jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène, et optant poun 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoir,e du "f:ogo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
13 as 60 cas, situé à Palimé, cercle de Klouto, connu 
sous le nom de Noumétou-Kondji et borné au nord 
et à l'est par Michel Adjonou, au sud par projet de 
rue, -et à l'ouest par le ruisseau Hétoé et Henry Amé
gah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 3.566, déposée le 6 février 
1959, le sieur Joseph Médjiko, profession de cultiva
teur, demeurant et domicilié à Bogo-Illogo, proprié
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène,et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au Li
vre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
4 as 80 cas, situé à Palimé-Atakpamé-Kondji, cercle 
de Klouto, connu sous le nom d'Atakpamé-Kondji 
et borné au nord par Amouzou Alossé,,~ l'est par 
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Michel Gap~, au sud par Lawsûn Boévi et à l'ûuest par 
Hermann Améfia. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cûnnaissance, grevé d'aucuns drûits ou charges 
réels, actuels ûu éventuels. 

SÙÎvant réquisiti'On, no 3.567, déposée le 8 févder 
1959, le sieur Odjû Alabi, prûfessi'On de c'Ommerçant, 
demèurantet domicilié à Tsévié-Bol'Oumondji, prûprié
taire, majeur n'On interdit, jouissant de ses drûits civils, . 
selûn son statut personnel indigène, et ûptant pour 
lalégislati'On française, demande l'immatriculati'On au 
Livre f'Oncier du' Territoire du T'Ogo, d'un immeuble 
urbain, nûn bâti, consistant en un terrain en f'Orme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 14 as 
50 cas, situé à Tsévié-BoLoumondji, cercle de Tsévié, 
connu sous le n'Om de Boloumûndji et bûrné au nord et 
à l'lOuest par projet de rue, à l'est par Apédû Badago, 
et. au sud par Philippe Adjivûn. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drûits ûU charges 
réels, actuels ûu éventuels. • 

Suivant réquisitiûn, no 3.568, déposée le 10 février 
1959, le sieur'Christian Vûvomélé, professi1on de plan
teur, demeurant et dûmicilié à Dénou-Ahlûn, cercle 
de Klouto,. (s/c de M. Félix Vew'Onyi, secrétaire des 
T. P. à PaUmé), propriétaire, majeur non interdit, j'Ouis
sant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène, e~ ûptant pour la législation française, deman
de l'immatriculatiûn au Livre f,oncier du Territûire du 
"f,og'O, d'un immeuble rural, n'On bâti, consistant en 
un terrain en fûrme de p'Olygûne irrégulier, et com
planté de caféiers en plein rapport, d'une oontenance 
totale de 83 as 27 cas, situé à Ahlon-Dén'Ou, cercle 
de Klûuto, c'Onnu sous le nom de Ahlûn-Dénou-Itèlè 
et borné au nord par le réquerant même,à l'est pH 
le ruisseau Nyamidûmégo, au sud par VQvQmélé Men
sah et à l'ouest par Eyité Mégbawor. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cOnnaissance, grevé d'aucuns drûits ûU charges 
réels,. actuels ûÙ éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.569, déposée le 10 février 
. 1959, le sieur Awuga Ayawûvi, Félix, professiûn de 

commerçant-transporteur, demeurant et dûmicilié à 
Tsévié, propriétaire, majeur non interdit, j'Ouissant de 
ses droits civils, sel'On son statut personnel indigène, 
et 'Optant· pour la législati'On française, demande l'im
ntatriculation au Livre f'Oncier du Territoir,e du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en Un terrain 
en forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 15 as, 56 cas, situé à Lomé~Doulassamé, 
cercle d~ Lomé, connu sous le nom de Doulassamé 
et borné au nord et au sud. par rues non dénûmmées, 
à l'est par cûllectivité Adjallé' Dadzie et à l'ouest par. 
rue de Paris. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.570, déposée le 11 février 
1959, le sieur Djagba Oscar, profes,sion de chauffeur, 
demeurant et domicilié à Sod'O-Village, cercle d'Ata
kpamé, propriétaire, majeur non interdit, jûuissant de 
ses droits civils, selon son statut pers'Onnel indigène, 
et optant pour la législation française,. demande 'l'im
matriculation au Livre fûncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, nQn bâti, oonsistant en un terrain 
en fûrme de p'Olygûne irrégulier, et complanté de 
cacaûyers et caféiers én plein rapport, d'une contenance 
tûtale de 3 has 03 as 58 cas, situé à Sodû (Akp'Osso~ 
Sud), cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de Out~ 
sQukabè et borné au n'Ord par Egeli A. Alfred et 
Djagba Oscar, à l'est par Lanvoin J'ÜSeph et Djagba 
Oscar. au sud par 010 Monsi et a 1''Ouest par Egeli A. 
Alfred. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr-oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.571, déposée le 13 février 
1959, le sieur Kengbo Moïse, profession de mûniteur
agl'i cole , demeurant et domicilié là Palimé, cercle de 
Klouto, propriétaire. majeur non interdit, jûuissant de 
ses drQits civils, selon sIOn statut personnel indigène, 
et optant pour la législation rrançaise, demande l'im

. matriculation au Livre Foncier du Territûire du T'Ogo, 
d'un immeuble urbain,nûn bâti, consistant en un 
terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance tQtale de 8 as 46 cas, situé à Palimé-Noumé
tou-K!ondji, cercle de Klout'O, connu sous le nom de 
Noumétou-Kûndji et bQrné au nord par une rue en 
projet, à l'est et au sud par K'OmlanDavoudou, d 
à l'ûuest par Joseph Baéta. 

n déclare que ledit immeuble -lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drûits ou charges 
réels, actuels ûU éventuels. 

Suivant réquisitiûn, no 3.572, déposée le 13 février 
1959, le sieur lsac EklQu, pl1üfession de planteur, de
meurant et domicilié à Agou-Akpl010, propriétaire, 
majeur nûn interdit, j'Ouissant de ses dr'Oits civils, sel'On 
s'On statut personnel indigène,et ûptant pour la légis
latiûn française, demande l'immatriculation au Livre 
fIOn cier du Territoire du Tûgo, d'un immeuble rural, 
nûn bâti, oonsistant en un terrain en forme de poly
gone irrégulier, ,et complanté de caféiers, d'une con
tenance tûtale de 1 ha 34 as 08 cas, situé à Agou
Akplol0, cercle de Klûuto, cûnnu sous le nom de 
Zio et borné au nord par Jean Akoka w,ega, à l'est 
'par le fIetive Zi'O, au sud par le fleuve Zioet Daniel 
Tesséfé et à l'ûuest par K!ossi Séfé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns df'Pits ou charges 
réels, actuels ûu éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.573, déposée le 13 février 
1959, le sieur Komi Patrice, pl1ofession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Kpété-Mépeasem,cercle 
d'Atakpamé, propriétaire, majeur non interdit, louis
sant de ses droits' civils, selon s'On statut personnel 



------------------

245 JOURNAL OFFICIEL DE· LA REPUBLIQUE DU TOGO 

indigène, et optant pour. la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre fonder du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier, d'une 
oontenance totale de 9 'has 41 as 24 cas, situé à Kpété
Mépeasem, cercle d'Atakpamé, connu sous le nom 
de Abomani et borné au nord par Kouwonau Ame
diamé, Amegbo Kossi, 'Elénéne Gavlo, à l'est par 
Adüukonou Gaba, Kavienün Yawo et Agbélévou Kü
mlan, au sud par Ognami Kouma et à l'ouest par 
Ankrah Küami et Amégbo Kossi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drüits üu charges 
réels, actuels üu éventuels. .., 

Suivant réquisition, no 3.574, déposée le 13 février 
1959, le sieur Afantchao Ayikpè K!onou, prüfession 
de cultivateur, demeurant et dûmicilié à Lomé-Amüuti
vé, angle rue de France et rue Amemaka, prüpriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon sIOn statut personnel indigène, et üptant pour la 
législatiûn française, demande l'immatriculation au li
vre foncier du Territoire' du Togo,. d'un immeuble 
urbain, nün bâti, consistant en un terrain en forme 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
36 as, situé à Lomé-T,okoin, cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Toküin et borné au nord, au sud et à 
l'üuest par projet de rue, et à l'est par le requérant 
même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'auculls droits .ou charges 
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réquisitioll, no 3.575, déposée le 13 février 
1959, le sieur Sivomey Victor, prûfessiün d'employé 
de commerce, demeurant ct domicilié 'à Lomé, sic de . 
M. Boniface T. Dovi, géomètre à Lomé, prûpriétaire, 
maJeur nün interdit, jouissant de ses drûits civils, selûn 
sIOn statut personnel indigène, et ûpta,t pour la légis
latiûn française, demande l'immatriculation au Livre 
füncier du Territûire du Togo, d'un immeuble urbain, 
~n bâti, consistant en un terrain en rorme de qua
drilatère irrégulier, d'une contenance totale de 3 as 
96 cas, situé à Lümé-NyékJonakpûé, cercle de Lomé, 
connu sous le nom de Nyékünakpoé et borné à l'est et 
au nûrd par famille Olympio, au sud par prûjet de rue, 
et à l'ûuest par rue M.onseigneur Cessüu prolûngée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
:à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels üu éventuels. 

Suivant réquisitiûn, no 3.576, déposée le 13 février 
1959; le sieur Janvier Kouassi, pmfession de prûprié.;. 
:taire, demeurant et domicilié à Lomé, SIC de M. B. T. 
Dovi, géomètre à Lomé, propriétaire, màjeur non 
interdit, jüuissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène, et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
T,erritoire du Togû, d'un immeuble urbain, nün bâti, 
conistant eQ un terrain ·eri forme de quadrilatère irré
guIier,d'une. contenance totale de 5 as 19 cas, situé 

à Lomé-Nyékonakpüé, cercle de Lomé, connu sous 
le nom de Nyékonakpoé ,et borné au nord, à l'est et 
à l'üuest par héritiers Octaviano Olympiü, et au sud 
par rue Dütè Mensal1. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiün, no 3.577, déposée le 13 février 
1959, le sieur Janvier Kouassi, pI1ofession de proprié
taire, demeurant et dümicilié à Lomé, sic de M. B. T. 
Dovi, géomètre à Lomé, propriétaire, maj,eur non in
terdit, jüuissant de ses droits civil~, selon son statut. 
personnel indigène, et ûptant paal' la Jégislationfran
çaise, demande l'immatriculatiün au Livre foncier du 
Territûire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain en Forme de quadrilatère irré
gulier, d'une contenance totale de 5 as 12 cas, situé à 
Lomé-NyékJonakpüé, cercle de Lomé, connu sous le 
nüm de NyékJonakpoé et borné au nord, à l'est, à 
l'ouest par héritiers Octaviano Olympio et au sud 
par rue Dotè Mensah. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dI10its ou charges 
réels, actuelsüu éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.578, déposée le 14 février 
1959, le sieur Gabriel Hévi, prûfession de planteur, 
demeurant et domicilié à Yikpa-Dzigbé, cercle ge Klau
tû, propriétaire, majeur pon interdit, jouissant de ses 
droits civils, selon son statut personnel indigène, et 
o,ptant pour la législation française, demande l'im
matriculatiûn au Livre Foncier du Territüire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, obhsistant en un ter
rain en fürme de polygûne irrégulier, et complanté de 
;caféiers, d'une contenance totale de 4 has 89 as 45 cas, 
situé à Yikpa-Dzigbé, cercle de Klouto, connu süus 
le nûm de Noubuinou et borné au nord par la collec
tivité Hévi, à l'est par le requérant-même, au sud par 
Joseph Atsoutsé et la route Yikpa-Dzigbé-Anyigbé 
et à l'ûuest par Jonas Ehlo et Andreas Namé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ûU charges 
réels, actuels ûu éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.579, déposée le 16 février 
1959, le sieur Antûine Dossa Hounye, profession de 
garde-frûntière, demeurant et domicilié à Lomé, avenue 
du camp, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de ses drûits civils, selon son statut personnel indigène, 
et üptant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du T,erritûire du Togü, 
d'un immeuble rural, nün bâti, oonsistanten un terrain 
en forme de polygûne irrégulier, .et complanté de 
cacaüyers, palmeraie et pllodùîtS vivrières, d'une con
tenance tûtale de 2 has 03 as 11 cas, situé à Badou
Bènata, cercle d'Atakpamé, cûnnu sous le nom de 
Bènata-Litimé et borné au nord par Adûli Bakoutana, 
le ruisseau Wûuagnibè et le ravin Kéta, à l'est par 
Etchè Atsu, au sud par Donou Nayû, Prico Mégadjè 
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et le ruisseau Ositissavaet à l'ouest par le ruisseau 
.wouagnibè. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ,ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.580, dépos~e le ·16 février 
1959, le sieur Samuel Douhadji Ayikpè Konou, pro
fession de oommerçant-cultivateur, demeurant et do
micilié à Lomé-Amoutivé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses dnoits civils selon son statut 
personnel indigène, et optant pour la législation fran~ 
çaise, demande l'immatriculation au livre fouder du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain en ~orme de polygone irré
gulier, d'une oontenance totale de 37 as 38 cas, situé 
à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Tok{)in ,et borné au nord par un projet de rue, à 
l'est par Samuel D. Ayikpè. Konou-même et réq. no 
3005, au sud par une nouveiIe route circulaire et à 
l'ouest. par Sivomey Aha. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, . 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.581, déposée le 20 février 
1959, le sieur Labah Agbébavi, profession de culti
vateur, demeurant .et domicilié à Aképé, propriétàire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, selon 
son statut pl~rsonnel indigène, .et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
fonder du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ,en forme de quadri
latère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 
16 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connU 
sous le nom de TokoÎn et borné au nord et à l'ouest 
par Joseph K. Dadzie, à ,l',est et au sud par un projet 
de me. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et ll'·est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.582, dép~sée le 20 février 
1959, le sieur Kogoté K. Jean, profession de cultiva

. teur, demeurant <Ct domicilié à K!ouma-Bala, cercle de 
Klouto, propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène, 
,et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au livre fioncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble mral, non bâti, oonsistant en un ter
rain en forme de polygOne irrégulier, et complanté de 
caféiers en pl'ein rapport, d'une ,Qontenance totale de 

, 2 has31 as 47 cas, situé à Kouma-Bala, cercle de 
Klouto, connu sous le nom de Akatsanou et borné au 
nord par Douassimé Abressé, à l'est et ,au sud par 
Kogoté Kloloé, et à l'oue,st par la rivière Awouwoé; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. \ 

Suivant réquisition, no 3.583, déposée le 20 février 
1959, le sieur Nayo Atsou, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Ahlon~Dénou, cercle de Klou
to, propriétaire, majeur non linterdit, jouissant de ses 
dmits civils selon son statut personnel indigène, et 
optant pour la législation française, ainsi qu'il le dé
'clare expressément, demande l'immatriculation au li
vre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, oonsistant en un terrain en forme de 
polygone irrrégulier, et oomplanté de caféiers d'une 
contenance totale de 6 has 23 as 53 cas, situé à 
Ahlon-Dénou, cercle de K}outo, connu sous le nom de 
Odoti et borné au nord par lsack Djaba, au sud par 
Kodjo Atsou et Koffi Ats9u, à l'est par ruisseau 
Lélou et à l'ouest par Koffi Atsou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns aroits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.584, déposée le 18 février 
1959, le sieur Pierre Doévi Agbodjan, profession de 
maçon, demeurant ,et domicilié à Lomé, SIc de M. 
Cyrille Ekué (V.A.C.) Lomé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits éivils, selon 80n statut 
personnel indigène, et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au livre ~oncier du 
Territoire du 'f,ogo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain .en forme de quadrilatère 
irrrégulier, d'une contenance totale de 11 as 62 cas, 
situé à Lomé-Tokoin, cercle ~e Lomé, connu sous le 
nom de 'f,okoin et borné au nord par Gilbert Afandow \ 
tnîi, à ~"est ,et au sud par la collectivité Tido >Ct à l'ouest 
par la mute Lomé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqrisition, no 3.585, déposée le 21 février 
1959, le sieur Daniel Gawosso, professiol1 de planteur, 
demeurant <Ct domicilié à Agomé-Tomégbé, proprié
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène, et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculaHon au li
vre foncier du Terriboire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, oonsistant en un terrain en forme de 
polygone irrrégulier, et complanté de caféiers, d'une 
'Contenance totale de 1 ha 33 as 27 cas, situé à 
Agomé-Tomégbé, cercle de Klouto, connu sous le 
nom de Ahanomouanou et borné au nord par Kokou 
Gawosso, à l'est par Daniel Gawosso lui-même, au 
sud par Kokou Gawosso et Yawo Akpélassi et à 
l'ouest par la route Palimé-Tomégbé et Bernard Ga
wosso. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 'l'est, 
à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.586, déposée le 23 février 
1959, le sieur Agbojan Laurent Labité, pr.ofession de 
géomètre ,et agent d'affaires, demeurant et domicilié 
à Lomé - 5, me Guillemard, mandataire efpJ10priétaire 

- , 
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majeur nQn interdit, jouissant de ses drQits civils· selQn 
son statut personnel indigène .et Qptant pour la légis
latiQn française, agissant au nom et pour le compte 
,du sieur AmQui Koffi, prQpriétaire-planteur demeu· 
rantet dQmicilié à AhouenhQuen-Litimé, cerèle d'Ata
lkpamé, en vertu d'une procuration s.s.p. en date à 
Atakpamé du 6 Qctobre 1958, dûment certifiée sous 
Je no 95 du 30 septembre 1958, légalisée par le 
Président du tribunal à C. E. du cercle d'Atakpamé 
et ,enregistrée à Lomé Fo 98 nO 1.351 le 13 octobre 
1958, demande l'immatriculatiQn au Livre roncier de 
la République du TQgo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant 'en un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 12 as 66 cas, 
situé à Lomé-TokQin, cercle 'de Lomé, connu sous le 

• 	 . nom de TlOkQinet 'borné au nord par un projet de 
rue, à l'est par Bernard K. Zankou, au sud par une 
nQuvelle rout,e circulaire età l'Quest par Bernard K. 
ZankQu. 

Il déclaœ que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
,à sa connaissance, grevé d'aucuns droits üu charges 
réels, actuels üu éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.587, déposée le 23 février 
1959, le sieur Paul Klutse Adamah, professÎ!on d'em
plQyé de oommerce, demeurant d domicilié à Lomé, 
50 rue Dadzie, prQpriétaire majeur non interdit, jüuis
sant de ses drQits civils selon son statut persollnel 
indigène et Qptant pour la législatiQn française, de
mande l'immatriculatiQn au Livre roncier de la Répu
blique du TQgQ, d'un immeuble urbain, nQn bâti, 

~.. 	 oonsistant en un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 26 cas, 
.situé à Lomé-TQkQin, cercle de Lomé, CQnnu sous le 
nom de TlOkQin et borné au nQrd, à l'est et à l'Quest 
par JQseph K. Dadzie et au sud par une rue en projet. 

Il déclal1e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cQnnaissance, grevé d'aucuns drQits QU charges 
réels, actuels QU. éventuels. 

Suivant réquisitiQn, no 3.588, déposée le 23 février 
1959, le sieur Godwin Adamah Ay:ie, professiQn d'aide
géomètre, demeurant et domicilié a Lomé, 27 rue 
de France, prQpriétairè majeur non interdit, jQuissant 
de ses dfiOits civils selQn son statut personnel indi
gène et Qptant pour la législatiQn française, demande 
l'immatriculaUon au Livre foncier de la République du 
TQgo, d'un immeuble urbain, nQn bâti, oonsistant en 
un terrain en fQrme de quadrilatère irrégulier, d'une 

~.contenance tQtale de. 4 as 07 cas, situé à LQmé-Tiokoin, 
cercle de Lomé, oonnu sous le nQm de Tokoinet 
borné au nord par Soga Konou, à l'est par Afantchao 
Ayikpè KQnou, au sud par prQjet de· rue et à l'IOuest 
,par Emmanuel AkQ Mensah. ' 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient .et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réquisitiQn, no 3.589, déposée le 23 février 
1959, le sieur Ehrenfried Klou, professiQn dé culti
Ivateuf, demeurant .et dQmicilié à Ah~on-DénQu, cercle 

de KIQufIo, propriétaire majeur nQn interdit, jQuissant 
de ses droits civils selQn· son statut personnel indi
gène et Qptant pour la législatiQn française, aemande 
l'immatriculatiQn au Livre iloncier de la République 
du TQ~o, d'un immeuble rural, nQn bâti, consistant 
en un terrain en forme de polygone irrégulier, et 
complanté de càféiers en plein rapport, d'une conte
nance tQtale de 1 ha 39 as 20 cas, situé à Ahlon
DénQu, cercle de Klouto, COl!nu SQUS le nom âe· 
Ouladediélé .et borné au nord par Victor Akpala, à' 
l'est par le requérant-même, au sud par Dogba.tsé 
JQnathan et à l'lOuest par Ben Klou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drQits Qucharges 
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.590, déposée le 23 février 
1959, le sieur Tamédzo Jean, profession de planteur, 
demeurant 'et dQmicilié à BadlOu-Litimé, cercle d'Ata· 
kpamé, prQpriétaire majeur non interdit, jQuissant de 

. ses drQits civils selon sIOn statut personnel indigène 
et Qptant pour la législation française, demande l'im
matriculatiQn au Livre iloncier de la République du 
TQgQ, d'un immeuble rurral, nQn bâti, consistant en 
un terrain en fQrme de polygQne irrégulier et com
planté de cacaQyers, d'une oontenance tQtale de 1 ha 
28 as 85 cas, situé à Tomégbé-Litimé, cercle d'Ata
kpamé, connu sous le nQm de Domi et borné au nord 
et à l'Quest par DanÎ!o Nayo Dankwa, à l'est par 
ViadénQu Gbogna et au sud par EgQn Kablé. 

Il déclar,e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d',aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.591, déposée le 23 février 
1959, le sieur Tamédzo Jean, p.l1ofession de planteur, 
demeurant et dQmicilié à Badou-Litimé, propriétaire 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selQn 
son statut personnel indigène et Qptant pour la légis- . 
latiQn française; demande l'immatriculation au Livre 
fQncier de la République du TlOgo, d'un immeuble 
rural, nQn bâti, consistant ,en un terrain en fQrme de 

. polyg.one irrégulier et complanté de cacaQyers et ca· 
féiets, d'une cont'enance totale de 1 ha 60 as 73 cas, 
situé à Sod.o (Akposso-Sud), cercle d'Atakpamé, ,con· 
nu sous le nom de Sodo et borné au nord par Jonas 
LaQvi, Auna Evoussi, Salomon Laovi, Ruben A wuté, 
à l'est par Frieda LaQvi et Mathieu EViougah, au sud 
par William Soumaga et à l'ouest par Jonas LaQvi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.592, déposée le 23 février 
1959, le sieur Tamédzo Jean, pl1ofession de planteur, 
demeurant ,et dQmicilié à Badou-Litimé, propriétaire 
majeur nQn interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel i . ène et optant pour la légis
latiQn française, de l'immatriculation au Livre 
fQnder de la République du Togo, d'un immeuble 
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rural, non bâti, consistant- 'eri·· UÏ1..terrain·en Forme -de 
poly~one irrégulier, et complanté de cacaoyers, d'une 
oontenance totale de 52 as 64 cas, situé à Badou-Liti
rué, cercle de Klouto, connu sous le nom de Eloatsitsi . 
et borné au nord par Kossi Ewozo, Ozikpo Yakpo, 

. à l'est par Dzikpo Yakpo, au sud par rivière Bèna et 
à l'ouest par (feu)' Kpélé Kossi. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.593, déposée le 23 février 
1959, le sieur Oscar Adjabé, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Ahlon-Dénou, propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, selon 
son statut personnel indigène, et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrrégulier, dcomplantéde caféiers, d'une 
~ontenance totale de 7 has 23 as 85 cas, situé à 
Ai'hlon-Dénou, cercle de Klouto, connu sous le nom 
de léloumé et borné au nordet à l'est par le requé
rant-même, au sud par Alex Akpémadaet à l'ouest par 
le ruisseau Okpégl.on. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.594, déposée le 26 février 
1959, le sieur Alex Ablodé, profession de planteur, 
demeurant et domicilié à Hanyigba-Dougan, cercle 
de Klouto, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène, 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre Ion cier de la République du 
To~o, d'un immeuble n.on bâti, consistant en up terrain 
~en ~orme de quadrilatère irrégulier, supportant ac-. 
tuellement un bâtiment en voie de construdion, d'une 
contenance totale de 7 las 7 .cas, situé à PaUmé, cercle 
de Klouto, c.onnu sous le nom de Sam-Kondji· et borné 
au nord par T. T. 61 Alfr·ed Ossayi, à l'est par Alph.on-' 
se Doh, au sud par R'osa Kiokoè et à l'ouest par rue 
de Misahohé. 

II déc1ar·e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
:à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.595, déposée le 26 février 
1959, le sieur Ayéna Hermann, profession de cultiva
teur, demeurant -et domicilié à Sodo-Akposso-sud, pro
priétaire, majeur non interdit, j,ouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène, et optant 
pour la. législation française, demande l'immatricula
tionau Livre -tioncier de la République du T.ogo, d'un 
.immeuble rural, non bâti, consistant ,en un terrain 
!en forme de polygone irréguIier,et complanté de ca
'féiers, d'une contenance totale de 2 has 98 as 97 cas, 
situé à Sodo-Akposso-Sud, cercle d'Atakpamé, connu 
S9US le nom de Mégbédzré et borné au nord par Eklou 
Fritz, à l'.est par Ayéna Gérard, au sud par Ayéna 

Hermann etEklou Fritz [et à l'oués(Plir Âyéna Renette· 
et Ayéna Hermann. -, 

Il déclare que ledit immeubl~ lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels,actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, no 3.596, déposée le 27 février 
1959, le sieur Zolodjé Sourn aga, profession de -èultiva. 
teur, demeurant et domicilié à Sodo, cercle d'Atakpa
mé, propriétaire, majeur non 'interdit, jouissant de 
ses dr.oits civils,se1onson statut personnel indigène, 
et optant pour la législation française, demande l'imma-
triculation au Livre :lioncier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non'bâti, consistant en un terrain; 
en forme de polygone irrégulier, et complanté de 
caféiers, d'une contenance totale de 1 ha 63 as 87 cas, 
situé à Sodo, cercle d'Atakpamé, connu s.ous le nom 
de Dak.ofi et borné au nord par Afégbadji Chrétien efi: 
la route Atakpamé-Palimé, à l'est par Doga Kofitsé et 
Doga Anani, au sud par Zolodjé Etsé et William 
Angèle et à l'.ouest par Akoél Okpley. 

Il déclar·e que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
·à sa connaissance, grevé d'aucuns drOits ou charges. 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.597, déposée le 28 février
1959, le sieur Ekévuvu Mathias Somo Egoli, profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Ahouenhouen
Litimé, cercle d'Atakpamé, propriétaire, majeur non~ 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut
personnel indigène, et optant pour la législation fran-
çaise, demande l'immatriculation au Livr,e foncier de la. 
République du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant ·en un terrain ,en forme> de polygone irré
gulier,et complanté de caca.oyers, d'une contenance· 
t.otale de 4 has 48 as 80 cas, situé li Ahouenh.ouen, 
cercle ~'Atakpamé, connu sous le nom de Okpobè et 
,borné .au nord par Augustin Djidjiwou, Tanyéhou> 
IAboidjo et Koumégna MOita,à l'est par Philippe
Afola et Koumégna Moita, au sud par Akloa .ou Alex 
Afoto et Elitcha Oulétou d'Oumabè et à l'.ouest 
par Edouard AdjakIou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns -droits ou charges. 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.598, déposée le 28 février 
1959, le sieur Mawusi Danîel, professi.on de cultiva
teur, demeurant et do~nlcil1éà Dédomé, cercle d'Ata
kpamé, propriétaire majeur non interdit, jouissant de': 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant P.our la législation française, demande l'im
matriculation au Livre -tioncier de la République du' 
Togo, d'un immeuble rural, n.on bâti, oonsistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier ·et complan
tté de cacaoyers et caféiers, d'une contenançe totale 
de 1 ha 99 as 46 cas, situé à Dédomé, cercle d'Ata
kpamé, connu sous le nom de Itèmava et bot;té au 
nord par Da~ou Komlan et Mawussi Daniel,. a l'est 
par M~sah Agbo et Gbédé A. Michel, au sud par:.

http:professi.on
http:Okp�gl.on
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.JAgb.onutsi et 'à l'.ouèst par Nicodème Gbédéet Daniel 
Mawusi. 

III déclare que ledit immeuble lui apparfientet n'est, 
,là sa connaissance, grevé d'aucuns, droits .ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.599,déposée le 2 mars 
. 1959, 1e sieur Essi.omle Ayik.oé, profession de cultiva
-teur-planteur, demeurant et d.omicilié là Ayik.oé-Copé, 
cercle d'Atakpamé, propriétaire majeur n.on interdit, 

jouissant de .ses droits civils selon son statut personnel 
1 indigène et .optant pour la législation française, de
~ .. mande l'immatriculati.on au Livre de la République, du Togo, d'un immeuble rural, n.on bâti, consistant 

,en un terrrain en f.orme de polyg.one irrégulier et 
complanté de caféiers en plein rapport, d'une contenan

,ce totale de 3 'h$ 06 as 08 cas, situé, à Ayikloé-Copé
·Gbégbé, cercle d'Atakpamé, connu sous le n.om de 
Ayikoé-Copé-Gbégbé et borné au nord par le requé
rant-même, à l'est par Dzossou Benoît et Dzido Chris

-tian, au sud par Dzido Christian et à' l'IOuest par là 
'route Otadi. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
,à sa connaissance, grevé d'aucuns dvoits IOU charges 
:réels, actuels ou éventuels. 

1 LI ~nmt_ de lrJ. propriété f01lc.ièrè; 
1 
1 E. G. 8ruçe 

t IIECROLOGIE 

Le Premier Ministre de la République du Togo a le 
.1'egreJ de faiti! part du décès survenu le 15 février 

i 1959 â q'hôpital de Tokoin, du facteur de 3e classe des 
1 chemins de fer du Togo, Lawson Patrice, faisant
li fonctions de chef de gare à. Amakpavé. 

Révocation de procuration 

Nous soussignés Yohannes Akossou Aboni Aziamoll, 
Moïse Humassé Aboni Aziamon, Kowami Sikpé Aria
mon; Koklou Dangbui Aziamon, Koffi Dangbui, Men
san Dangbui Aziamon. et Anoumou Dangbui Aziamon 
tous demeurant et domicHiés à Bè Apéyéme ~ercle 
de Lomé, déclarons expressément par les présentes, 
que nous révoquons dans leur intégralité les P.ouvoirs 
que nous ,avons c.onfiés à notre frère Alphonse Aboni, 
connu sous le n.om de Alphonse Apélété Oomado sui
vant acte en date du 24 novembre 1956, certifié le 4 
janvier 1957 et légalisé le 8 janvier 1957, entendu 
que les actes rédigés à compter de ce jour par notre 
frère Alphonse seront considérés comme nuls et de 
nul effet et que le mandataire ainsi réyoqué ne peut 
plus se mêler dans nos affaires de terrains sous peine 
de dommages intérêts. 

La famille Aziamon, informe spécialement le Gou
vernement du Togo et le public que le nommé Al
phonse Apélété Oomado n'a aucun droit de prendre 
part aux affaires de terrains concernant la oollectivité 
Aziamon. 

Les héritiers 
1°/ Yohannes Akossou Aboni Aziamon 
20/ M.oïse Humassé AboniAziamon 
3°/ Kowami Sikpé Aziamon 
40 / Kokou Dangbui AzÎaman 
50 / Koffi Dangbui Aziamon 
60/ ,Mensan Dangbui Aziamon 
70/ An.oumou Dangbui Aziamon. 

A VIS DE PERTE 

Avis est donné au public, confiormément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906, que la copie du Titre 
Fonder nO 1239 T. T. du Territoire du Togo VolulÙe 
VII FoU.o 110 'appartenant aux héritiers James Ocloo 
est adiré. 
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